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Londinium Property S. à r. l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 10.000,00.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 130.716.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014198411/9.

(140222211) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Luxre Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 20, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 132.184.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014198421/9.

(140222204) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Luxcon S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6754 Grevenmacher, 1, rue de Manternach.

R.C.S. Luxembourg B 95.838.

Der Jahresabschluss vom 31.12.2013 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014198431/9.

(140221609) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Marlière & Partners S.à .r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1411 Luxembourg, 13, rue des Dahlias.

R.C.S. Luxembourg B 156.526.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014198436/9.

(140221807) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

N.04 Alfa Business S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1616 Luxembourg, 16, place de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 156.309.

Le bilan au 31 décembre 2013 et l'annexe ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014198487/9.

(140222033) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

N.05 Alfa-Arcades S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1616 Luxembourg, 16, place de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 162.367.

Le bilan au 31 décembre 2013 et l'annexe ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014198488/9.

(140222034) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.
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Prospérité S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1650 Luxembourg, 6, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 63.305.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014198579/10.

(140221606) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Proximera Sports S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6440 Echternach, 67, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 129.686.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014198581/10.

(140221500) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

PSMA Luxco II S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1661 Luxembourg, 31, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 168.698.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014198583/10.

(140221537) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Pub.K Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1326 Luxembourg, 32, rue Auguste Charles.

R.C.S. Luxembourg B 60.496.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2014198584/10.

(140222044) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

S.V. Immo Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8311 Capellen, 94, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 165.114.

Extrait du Procès-verbal de l'assemblée générale tenue à Capellen, le 11 décembre 2014

Il résulte des résolutions prises lors de l'assemblée générale de la société S.V. IMMO LUXEMBOURG S.A. inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B165.114:

1. La constatation la démission de Mr Pierre TEL de son poste d'administrateur.

2. La nomination comme administrateur Mr Ahcène BOUSSERA, né le 05/07/1980 et demeurant, 59 rue de Liège,
54350 MONT SAINT MARTIN (France), jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en 2020.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2014198617/14.

(140222024) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.
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Nachwachsende Rohstoffe - Baustoffe Innovationen S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1510 Luxembourg, 10, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 121.646.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014198489/9.

(140221789) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Dinamika, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 44.842.

Dépôt rectificatif L140216126 du 4 décembre 2014

Le bilan et l’annexe au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Un administrateur

Référence de publication: 2014198984/12.

(140223182) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 décembre 2014.

SpectraLegal Finance (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.500,00.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 192.485.

Il résulte des transferts de parts sociales en date du 11 décembre 2014 que:

Thibault Management Services S.A. a transféré 12,500 parts sociales de la société à SpectraLegal Finance (Guernsey)
Limited ayant pour siège social le Suite 7/8, Borough House, Rue du Pré, St Peter Port, Guernsey GY1 3DS.

Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2014198626/14.

(140221304) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Ridgefield Acquisition, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 10.939.419,27.
Siège social: L-1160 Luxembourg, 32-36, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 124.379.

Il résulte des résolutions prises en date du 11 Décembre, 2014 à Luxembourg par AZ Electronic Materials Group S.à
r.l. agissant en tant qu'associé unique de la Société que:

La démission de Geoffrey Wild de son mandat de gérant de la Société a été acceptée avec effet immédiat.

Suite à cette décision, le conseil de gérance de la Société est dorénavant composé comme suit:

Frank Schöneborn

Tim Hashagen

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 Décembre 2014.
Pour Ridgefield Acquisition
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2014198594/19.

(140221248) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.
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New Economy Technology GmbH, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 79, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 77.781.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014198495/9.

(140221353) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

New Largo S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8041 Strassen, 80, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 170.073.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014198496/9.

(140221631) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Rifkolux GmbH, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8812 Bigonville, 2, rue des Romains.

R.C.S. Luxembourg B 103.172.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour le gérant

Référence de publication: 2014198606/10.

(140222037) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Lansvest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2330 Luxembourg, 124, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 79.427.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03/12/2014.
Pour extrait conforme

Référence de publication: 2014199335/11.

(140222227) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 décembre 2014.

S.T. Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 55-57, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 65.245.

Les comptes annuels clos au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 décembre 2014.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2014199563/14.

(140223208) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 décembre 2014.
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Caribbeds, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1258 Luxembourg, 22, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 128.106.

In the year two thousand and fourteen.
On the eighth day of December.
Before Us Maître Jean SECKLER, notary residing at Junglinster (Grand-Duchy of Luxembourg), undersigned.

THERE APPEARED:
Mr. Pascal Bernard ROBINET, born in Charleville (France), on May 21, 1950, residing at L-2212 Luxembourg, 6, Place

de Nancy,
here represented by Mr. Max MAYER, private employee, residing professionally at Junglinster (Grand-Duchy of Lu-

xembourg),
by virtue of a proxy given under private seal.
Such proxy having been signed "ne varietur" by the notary and the proxyholder, will remain attached to the present

deed in order to be recorded with it.
Such appearing party, duly represented by Mr. Max MAYER, prenamed, declared and requested the notary to act:
I.- That the private limited company (société à responsabilité limitée) "Caribbeds", R.C.S. Luxembourg section B

128106, with registered office at L-1258 Luxembourg, 22, rue Jean-Pierre Brasseur, was incorporated by a deed received
by the undersigned notary, on April 20, 2007, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C number
1408 of July 10, 2007.

II.- That the corporate capital is set at twelve thousand and five hundred Euro (EUR 12,500.-) represented by twelve
thousand and five hundred (12,500) share quotas of one Euro (EUR 1.-) each.

III.- That the appearing party is the sole shareholder of the private limited company "Caribbeds" and that he has taken
the following resolutions:

First resolution

The sole shareholder decides to dissolve the company and to liquidate its assets.

Second resolution

The sole shareholder decides to appoint the private limited company "I.L.L. Services S.à r.l.", with registered office at
L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert, R.C.S. Luxembourg B no 153141, as liquidator with the broadest power
mentioned in the articles 144 to 148 of the amended Corporate Act of August 10, 1915.

Third resolution
The sole shareholder gives discharge to the A manager, Mr. Enrique RUIZ, and to the B managers, Mr. Emanuele

GRIPPO and Mrs. Valérie PECHON, for the performance of their mandate.

Costs

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the company as a
result of the present deed, are estimated at approximately EUR 1,050.-.

The undersigned notary who understands and speaks English and French states herewith that on request of the above
appearing persons, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same
appearing persons and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up at Junglinster, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxy-holder, known to the notary by his surname, Christian name, civil status

and residence, the latter signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze.
Le huit décembre.
Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg).

A COMPARU:
Monsieur Pascal Bernard ROBINET, né à Charleville (France), le 21 mai 1950, demeurant à L-2212 Luxembourg, 6,

Place de Nancy,
représenté par Monsieur Max MAYER, employé privé, demeurant professionnellement à Junglinster (Grand-Duché de

Luxembourg),
en vertu d’une procuration sous seing privé lui délivrée.
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Laquelle procuration, après avoir été signée “ne varietur” par le notaire et le mandataire, restera annexée au présent
acte avec lequel elle sera enregistrée.

Lequel comparant, dûment représenté par Monsieur Max MAYER, prénommé, a requis le notaire instrumentaire de
documenter comme suit ses déclarations:

I.- Que la société à responsabilité limitée "Caribbeds", R.C.S. Luxembourg section B numéro 128106, ayant son siège
social à L-1258 Luxembourg, 22, rue Jean-Pierre Brasseur, a été constituée suivant acte reçu par le notaire soussigné, le
20 avril 2007, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 1408 du 10 juillet 2007.

II.- Que le capital social est fixé à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-), représenté par douze mille cinq cents
(12.500) parts sociales de un Euro (EUR 1,-) chacune.

III.- Que le comparant est le seul et unique associé de la société à responsabilité limitée "Caribbeds" et qu’il a pris les
résolutions suivantes:

Première résolution

L’associé unique décide de dissoudre la société et de liquider ses actifs.

Deuxième résolution

L’associé unique décide de nommer la société à responsabilité limitée "I.L.L. Services S.à r.l.", ayant son siège social à
L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert, R.C.S. Luxembourg B no 153141, comme liquidateur avec les pouvoirs les
plus étendus prévus par les articles 144 à 148 de la loi modifiée sur les sociétés commerciales du 10 août 1915.

Troisième résolution

L’associé unique donne décharge au gérant A, Monsieur Enrique RUIZ, et aux gérants B, Monsieur Emanuele GRIPPO
et Madame Valérie PECHON, pour l’exercice de son mandat.

Frais

Tous les frais et honoraires incombant à la société à raison des présentes sont évalués à la somme de 1.050,- EUR

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais et le français, constate par les présentes qu'à la requête des
personnes comparantes, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française, à la requête des mêmes
personnes et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, connu du notaire par son nom, prénom usuel, état et
demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Max MAYER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 11 décembre 2014. Relation GRE/2014/4917. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2014198905/86.

(140223073) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 décembre 2014.

AYS Société Immobilière, Société Civile.
Siège social: L-4210 Esch-sur-Alzette, 69, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg E 961.

L'an deux mille quatorze, le dix novembre.

Pardevant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), soussignée;

ONT COMPARU:

1. Monsieur Marc HILGER, conseiller fiscal, demeurant à L-8150 Bridel, 10, rue de la Sapinière,

2. Monsieur Ronald WEBER, réviseur d’entreprises, demeurant à L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy,

3. Monsieur Romain BONTEMPS, réviseur d’entreprises, demeurant à L-2316 Luxembourg, 37, boulevard Patton,

tous ici représentés par Ronald WEBER, prénommé,

en vertu des deux (2) procurations données sous seing privé,

lesquelles procurations resteront, après avoir été signées «ne varietur» par le mandataire des comparants et le notaire
instrumentant, annexées au présent acte pour être formalisées avec celui-ci.

Lesquels comparants, représentés comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

a) Que la société civile «AYS société immobilière», (ci-après la «Société»), établie et ayant son siège social au 69, Rue
de la Libération, L-4210 Esch/Alzette, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section E, sous
le numéro 961, a été constituée par acte reçu par Maître Paul DECKER, alors notaire de résidence à Luxembourg, en
date du 18 novembre 1998, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 90 du 13 février 1999,
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que les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par Maître Paul DECKER, prénommé, en date du 25 mai 2001, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1218 du 22 décembre 2001, et

que la devise d'expression du capital social de la société a été convertie du francs luxembourgeois en euros par une
décision des associés du 27 décembre 2001, publié par extrait au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 1071 du 12 juillet 2002.

b) Que le capital social est fixé à huit mille euros (8.000,- EUR), représenté par quatre cents (400) parts sociales de
vingt euros (20,-EUR) chacune, détenus comme suit:

Monsieur Marc HILGER, prénommé, soixante (60) parts sociales;

Monsieur Ronald WEBER, prénommé, cent soixante-dix (170) parts sociales;

Monsieur Romain BONTEMPS, prénommé, cent soixante-dix (170) parts sociales.

Tout ceci ayant été déclaré, les comparants, représentés comme dit ci-avant, détenant cent pour-cent (100%) du capital
de la Société, ont pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Conformément à l’article 1865 du code civil, les associés expriment la volonté de dissoudre la Société et de la mettre
en liquidation à compter de ce jour.

Seconde résolution

Suite à la résolution qui précède, il est décidé de nommer en qualité de liquidateur:

Monsieur Marc HILGER, né le 23 avril 1949 à Esch-sur-Alzette, demeurant à L-8150 Bridel, 10, rue de la Sapinière.

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus pour intenter et soutenir toutes actions pour la Société, recevoir tous
paiements, donner mainlevée avec ou sans quittance, réaliser toutes les valeurs mobilières de la Société, transiger ou
compromettre sur toutes contestations. Il pourra aliéner les immeubles de la Société par adjudication publique, s’il juge
la vente nécessaire pour payer les dettes sociales ou pour les besoins de la réalisation de la liquidation.

Il pourra encore exiger des associés le paiement des sommes qu'ils se sont engagés à verser dans la Société ou qu'il
jugera nécessaires au règlement de la liquidation.

Le liquidateur, sans préjudice des droits de créanciers privilégiés et hypothécaires, payera toutes les dettes de la Société,
proportionnellement et sans distinction entre les dettes exigibles et les dettes non-exigibles, sous déduction de l’escompte
pour celles-ci.

Il pourra cependant, sous sa garantie personnelle, payer d’abord, les créanciers exigibles, si l’actif dépasse notablement
le passif ou si les créanciers à terme ont une garantie suffisante et sauf le droit des créanciers de recourir aux tribunaux.

Il peut dispenser le conservateur des hypothèques de prendre inscription d'office; renoncer à tous droits réels, privi-
lèges, hypothèques, actions résolutoires; donner mainlevée, avec ou sans paiement de toutes inscriptions privilégiées ou
hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements.

Le liquidateur est dispensé de l’inventaire et peut se référer aux comptes de la Société.

Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales ou déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires
telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixera.

Après le paiement ou la consignation des sommes nécessaires au paiement des dettes, le liquidateur distribuera aux
sociétaires les sommes ou valeurs qui peuvent former des répartitions égales; il leur remettra les biens qui auraient dû
être conservés pour être partagés.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
à raison des présentes est évalué à environ EUR 1.000,-.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire des comparants, connu du notaire instrumentaire par ses nom, prénom usuel, état
et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: R. WEBER, C. DELVAUX.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 14 novembre 2014. Relation: LAC/2014/53563. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur (signé): I. THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 décembre 2014. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2014198849/72.

(140222746) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 décembre 2014.
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RSNP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 99, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 106.822.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour RSNP S à r.l.

Référence de publication: 2014198613/10.

(140221572) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Securum Equity Partners Europe, Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 159.998.

SGG S.A. dénonce avec effet immédiat le siège social de la société Securum Equity Partners Europe (en liquidation
volontaire), établie au 412F, route d'Esch à L- 1471 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous
le numéro B 159998 et met donc fin à la convention de services et de domiciliation avec effet immédiat. Il est constaté
que la société n'a plus de siège social à ce jour.

Fait à Luxembourg, le 11 décembre 2014.
Certifié sincère et conforme
Pour Securum Equity Partners Europe

Référence de publication: 2014198619/13.

(140221529) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Capula ESS (SIF 1) Lux 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 7, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 177.340.

In the year two thousand and fourteen, on the twenty-seventh day of November,

Before Maître Joëlle Baden, notary, residing in Luxembourg,

There appeared:

Capula European Special Situations SIF 1 L.P., an exempted limited partnership, incorporated and existing under the
laws of the Cayman Islands, having its registered office at PO Box 309, Ugland House, KY1-1104 Grand Cayman, registered
with the Registrar of Exempted Limited Partnership under number MC-71050,

represented by its general partner, Capula European Special Situations Fund (GP) L.P., an exempted limited partnership
incorporated and existing under the laws of the Cayman Islands, having its registered office at PO Box 309, Ugland House,
Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands, registered with the Registrar of Exempted Limited Partnerships under number
MC-70808,

represented by its general partner, Capula European Special Situations Fund (GP) Limited, a limited company incor-
porated and existing under the laws of the Cayman Islands, having its registered office at PO Box 309, Ugland House,
Grand Cayman, KY1-1104, Cayman Islands, registered with the Registrar of Companies under number MC-274461,

duly represented by Mrs Fouzia Benyahia, lawyer, having his professional address in Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg, by virtue of a proxy given on 24 th November 2014 in New York.

The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the notary, shall remain annexed to
this deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party is the sole member of Capula ESS (SIF 1) Lux 1 S.à r.l., a société à responsabilité limitée, incor-
porated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with a share capital of three million three
hundred thirty-five thousand one hundred sixty-four U.S. Dollars (USD 3,335,164), having its registered office at 7, avenue
Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies’ Register under number
B 177.340 (the “Company”), incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary dated 2 May 2013, published on
4 July 2013 in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 1596.

The articles of incorporation of the Company have been amended for the last time on 4 September 2014 by a deed
of the undersigned notary, published on 22 October 2014 in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number
3049.

The appearing party, representing the entire share capital, requested the undersigned notary to act that the agenda of
the meeting is as follows:
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Agenda

1. Increase of the share capital of the Company from its current amount of three million three hundred thirty-five
thousand one hundred sixty-four U.S. Dollars (USD 3,335,164.-) represented by three hundred three thousand one
hundred ninety-seven (303,197) class A shares and three million thirty-one thousand nine hundred sixty-seven (3,031,967)
class B shares, having a par value of one U.S. Dollar (USD 1.-) each, up to three million nine hundred thirty-five thousand
one hundred sixty-four U.S. Dollars (USD 3,935,164.-), through the issue of fifty-four thousand five hundred forty-five
(54,545) new class A shares and five hundred forty-five thousand four hundred fifty-five (545,455) new class B shares,
having a par value of one U.S. Dollar (USD 1.-) each against a payment in cash;

2. Subsequent amendment of Article 5.1 of the articles of association of the Company.

The appearing party, representing the entire share capital, took the following resolutions:

First resolution:

The sole member resolves to increase the share capital of the Company from its current amount of three million three
hundred thirty-five thousand one hundred sixty-four U.S. Dollars (USD 3,335,164.-), represented by three hundred three
thousand one hundred ninety-seven (303,197) class A shares and three million thirty-one thousand nine hundred sixty-
seven (3,031,967) class B shares, having a par value of one U.S. Dollar (USD 1.-) each, up to three million nine hundred
thirty-five thousand one hundred sixty-four U.S. Dollars (USD 3,935,164.-), through the issue of fifty-four thousand five
hundred forty-five (54,545) new class A shares and five hundred forty-five thousand four hundred fifty-five (545,455) new
class B shares, having a par value of one U.S. Dollar (USD 1.-) each.

Subscription:

The fifty-four thousand five hundred forty-five (54,545) new class A shares and five hundred forty-five thousand four
hundred fifty-five (545,455) new class B shares have been subscribed by Capula European Special Situations SIF 1 L.P.,
aforementioned, at a total price of six hundred thousand U.S. Dollars (USD 600,000.-) entirely allocated to the share
capital.

The fifty-four thousand five hundred forty-five (54,545) new class A shares and five hundred forty-five thousand four
hundred fifty-five (545,455) new class B shares have been fully paid up in cash by Capula European Special Situations SIF
1 L.P., aforementioned, and the total amount of six hundred thousand U.S. Dollars (USD 600,000.-) is at the disposal of
the Company, as it has been shown to the undersigned notary.

Second resolution:

As a consequence of the above resolution, the sole member resolves to amend Article 5.1 of the articles of association
of the Company which shall henceforth read as follows:

“ 5.1. The Company’s share capital is set three million nine hundred thirty-five thousand one hundred sixty-four U.S.
Dollars (USD 3,935,164.-), consisting of:

- three hundred fifty-seven thousand seven hundred forty-two (357,742) class A shares, having a par value of one U.S.
Dollar (USD 1.-) each (the “Class A Shares”); and

- three million five hundred seventy-seven thousand four hundred twenty-two (3,577,422) class B shares, having a par
value of one U.S. Dollar (USD 1.-) each (the “Class B Shares”, and together with the Class A Shares, the “Shares”).”

There being no further business, the meeting is closed.

WHEREOF, this deed is drawn up in Luxembourg on the day stated at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that upon request of the proxyholder
of the appearing person, this deed is worded in English, followed by a French version; upon request of the same appearing
proxyholder of the appearing person and in case of divergences between the English and the French texts, the English
version will be prevailing.

The document having been read to the proxyholder of the above appearing party known to the notary, such person
signed together with the notary this deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quatorze, le vingt-sept novembre,

Par devant Maître Joëlle Baden, notaire, résidant à Luxembourg,

A comparu:

Capula European Special Situations SIF 1 L.P., un exempted limited partnership, constitué et existant sous les lois des
Iles Caïmans, ayant son siège social à PO Box 309, Ugland House, Grand Caïman, KY1-1104, Iles Caïmans, immatriculé
auprès du Registrar of Exempted Limited Partnerships sous le numéro MC-71050,

représenté par son gérant commandité, Capula European Special Situations Fund (GP) L.P, un exempted limited part-
nership, constitué et existant sous les lois des Iles Caïmans, ayant son siège social à PO Box 309, Ugland House, Grand
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Caïman, KY1-1104, Iles Caïmans, immatriculé auprès du Registrar of Exempted Limited Partnerships sous le numéro
MC-70808,

représenté par son gérant commandité, Capula European Special Situations Fund (GP) Limited, une société à respon-
sabilité limitée (limited company), constituée et existant sous les lois des Iles Caïmans, ayant son siège social à PO Box
309, Ugland House, Grand Caïman, KY1-1104, Iles Caïmans, immatriculé auprès du Registrar of Exempted Limited Part-
nerships sous le numéro MC-274461,

dûment représenté par Madame Fouzia Benyahia, avocat, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée le 24 novembre 2014 à New York.

Ladite procuration, signée ne varietur par le mandataire du comparant et par le notaire soussigné, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Le comparant est l’associé unique de Capula ESS (SIF 1) Lux 1 S.à r.l., une société à responsabilité limitée au capital
social de trois millions trois cent trente-cinq mille cent soixante-quatre dollars américains (USD 3.335.164), ayant son
siège social au 7, Avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg, enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 177.340 (la «Société»), constituée suivant acte du notaire soussigné en date du 2 mai
2013, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1596 du 4 juillet 2013.

Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois le 4 septembre 2014 par acte du notaire soussigné, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 3049 du 22 octobre 2014.

Le comparant, représentant l’intégralité du capital social, a requis le notaire soussigné de prendre acte que l’ordre du
jour de l’assemblée est le suivant:

Agenda

1. Augmentation du capital social de la Société de son montant actuel de trois millions trois cent trente-cinq mille cent
soixante-quatre dollars américains (USD 3.335.164,-) représenté par trois cent trois mille cent quatre-vingt-dix-sept
(303.197) parts sociales de catégorie A et trois millions trente et un mille neuf cent soixante-sept (3.031.967) parts sociales
de catégorie B d'une valeur nominale d’un dollar américain (USD 1,-) chacune, au montant de trois millions neuf cent
trente-cinq mille cent soixante-quatre dollars américains (USD 3.935.164,-) par l’émission de cinquante-quatre mille cinq
cent quarante-cinq (54.545) nouvelles parts sociales de catégorie A et cinq cent quarante-cinq mille quatre cent cinquante-
cinq (545.455) nouvelles parts sociales de catégorie B d’une valeur nominale d’un dollar américain (USD 1,-) chacune, en
échange d’un paiement en numéraire;

2. Modification subséquente de l’article 5.1 des statuts de la Société.
Le comparant, représentant l’intégralité du capital social, a pris les résolutions suivantes:

Première résolution:

L’associé unique décide d’augmenter le capital social de la Société de son montant actuel de trois millions trois cent
trente-cinq mille cent soixante-quatre dollars américains (USD 3.335.164,-), représenté par trois cent trois mille cent
quatre-vingt-dix-sept (303.197) parts sociales de catégorie A et trois millions trente et un mille neuf cent soixante-sept
(3.031.967) parts sociales de catégorie B d'une valeur nominale d’un dollar américain (USD 1,-) chacune, au montant de
trois millions neuf cent trente-cinq mille cent soixante-quatre dollars américains (USD 3.935.164,-) par l’émission de
cinquante-quatre mille cinq cent quarante-cinq (54.545) nouvelles parts sociales de catégorie A et cinq cent quarante-
cinq mille quatre cent cinquante-cinq (545.455) nouvelles parts sociales de catégorie B d’une valeur nominale d’un dollar
américain (USD 1,-) chacune.

Souscription:

Les cinquante-quatre mille cinq cent quarante-cinq (54.545) nouvelles parts sociales de catégorie A et cinq cent qua-
rante-cinq mille quatre cent cinquante-cinq (545.455) nouvelles parts sociales de catégorie B ont été souscrites par Capula
European Special Situations SIF 1 L.P., susmentionné, pour un montant de six cent mille dollars américains (USD 600.000,-)
intégralement alloué au capital social.

Les cinquante-quatre mille cinq cent quarante-cinq (54.545) nouvelles parts sociales de catégorie A et cinq cent qua-
rante-cinq mille quatre cent cinquante-cinq (545.455) nouvelles parts sociales de catégorie B ainsi souscrites ont été
entièrement libérées en numéraire par Capula European Special Situations SIF 1 L.P., susmentionné, et le montant total
de six cent mille dollars américains (USD 600.000,-) est à la libre disposition de la Société tel qu'il a été démontré au
notaire soussigné.

Seconde résolution:

A la suite de la résolution précédente, l’associé unique a décidé de modifier l’article 5.1 des statuts de la Société, qui
aura désormais la teneur suivante:

“ 5.1. La Société a un capital social de trois millions neuf cent trente-cinq mille cent soixante-quatre dollars américains
(USD 3.935.164,-) représenté par:

- trois cent cinquante-sept mille sept cent quarante-deux (357.742) parts sociales de catégorie A ayant une valeur
nominale d’un dollar américain (USD 1,-) chacune (les «Parts Sociales A»); et par
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- trois millions cinq cent soixante-dix-sept mille quatre cent vingt-deux (3.577.422) parts sociales de catégorie B ayant
une valeur nominale d’un dollar américain (USD 1,-) chacune (les «Parts Sociales B» et ensemble avec les Parts Sociales
A, les «Parts Sociales»).»

Plus rien n'étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate que sur demande du mandataire du comparant, le présent
acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du mandataire de ce même comparant et en
cas de divergences entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, connu du notaire instrumentant par nom,
prénom usuel, état et demeure, ledit comparant a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: F. BENYAHIA et J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 28 novembre 2014. LAC / 2014 / 56589. Reçu soixante quinze euros € 75,-

Le Receveur (signé): THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 15 décembre 2014.

Référence de publication: 2014198904/159.

(140223030) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 décembre 2014.

By Kilian Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 192.683.

STATUTES

In the year two thousand fourteen, on the second day of December.

Before Maître Martine SCHAEFFER, civil law notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg

There appeared:

BY KILIAN COMPANIES S.A., a company incorporated and existing under Luxembourg law, with registered office at
7A rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg and in the process of being registered with the Luxembourg Trade Register.

The founder is here represented by Mr. Gianpiero SADDI, private employee, having his professional address at 74,
Avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.

The beforesaid proxy, being initialled "ne varietur" by the appearing person and the undersigned notary, shall remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party in the capacity of which it acts has requested the notary to draw up the following articles of
incorporation (the “Articles”) of a "société anonyme" which such party declares to incorporate.

Name - Purpose - Registered office - Duration

Art. 1. There is hereby formed a “société anonyme”, public limited company (the “Company”) governed by the Articles
and by the current Luxembourg laws (the “Law”), in particular the law of 10 August 1915 on commercial companies, as
amended.

Art. 2. The Company’s name is “BY KILIAN GROUP S.A.”.

Art. 3. The Company’s purpose is to take participations and interests, in any form whatsoever, in any commercial,
industrial, financial or other, Luxembourg or foreign companies or enterprises and to acquire through participations,
contributions, underwriting, purchases or options, negotiation or in any other way any securities, rights, patents and
licences, and other property, rights and interest in property as the Company shall deem fit, and generally to hold, manage,
develop, sell or dispose of the same, in whole or in part, for such consideration as the Company may think fit, and in
particular for shares or securities of any company purchasing the same; to enter into, assist or participate in financial,
commercial and other transactions, and to grant to any holding company, subsidiary, or fellow subsidiary, or any other
company which belongs to the same group of companies than the Company any assistance, loans, advances or guarantees;
to borrow and raise money in any manner and to secure the repayment of any money borrowed.

The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all
areas as described above in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 4. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

The registered office may be transferred within the municipality of Luxembourg by decision of the board of directors.

1788



L U X E M B O U R G

The registered office of the Company may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg or
abroad by means of a resolution of an extraordinary general meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case
may be) adopted under the conditions required for amendment of the Articles.

The Company may have offices and branches (whether or not within a permanent establishment), both in Luxembourg
and abroad.

In the event that the board of directors should determine that extraordinary political, economic or social developments
have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office,
or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have
no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will
remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by the
board of directors of the Company.

Art. 5. The Company is constituted for an unlimited duration.

Art. 6. The creditors, representatives, rightful owner or heirs of any shareholder are not allowed, in any circumstances,
to require the sealing of the assets and documents of the Company, nor to interfere in any manner in the administration
of the Company. They must for the exercise of their rights refer to financial statements and to the decisions of the
meetings of shareholders or the sole shareholder.

Capital - Shares

Art. 7. The Company's issued share capital is set at EUR 9,000,000 (nine million euro), represented by 90,000 (ninety
thousand) shares with a nominal value of EUR 100 (one hundred Euro) each.

The amount of the issued share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the general
meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be) adopted under the conditions required for amend-
ment of the Articles.

Art. 8. Each share confers an identical voting right and each shareholder has voting rights commensurate to his sha-
reholding.

Art. 9. The shares are freely transferable.

The shares shall be in registered form only. A register of shareholders shall be kept by the Company and shall contain,
at least, the precise identification of each shareholder, the number of his shares and, if applicable, their transfer and the
date of transfer.

The shares are indivisible with regard to the Company, which admits only one owner per share.

Art. 10. The Company shall have power to redeem its own shares under the conditions stated in the Law.

Management - Supervision

Art. 11. The Company will be managed by a board of directors composed of at least three directors. However, when
all the shares of the Company are held by a sole shareholder, the board of directors may be formed with a single director
under the conditions stated in the Law. The director(s) need not be shareholders of the Company.

The general meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be) may decide to appoint directors of
two different classes, being class A director and class B director. Any such classification of directors shall be duly recorded
in the minutes of the relevant meeting and the directors be identified with respect to the class they belong.

When a legal person is appointed as a member of the board of directors, such legal person shall inform the Company
of the name of the individual that it has appointed to serve as its permanent representative in the exercise of its mandate
of director of the Company.

The director(s) shall be appointed, and his/their remuneration determined, by a resolution of the general meeting of
shareholders taken by simple majority of the votes cast, or of the sole shareholder (as the case may be). The remuneration
of the director(s) can be modified by a resolution taken at the same majority conditions. The director(s) are reeligible.

The general meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be) may, at any time and ad nutum,
remove and replace any director.

In case of vacancy in the office of director by reason of death or resignation of a director or otherwise, the remaining
directors may, by way of cooptation, elect another director to fill such vacancy until the next shareholders meeting in
accordance with the Law.

The term of the office of the director(s) which shall not exceed six years, is fixed by the general meeting of the
shareholders or by the decision of the sole shareholder.

The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts necessary or useful for accomplishing
the Company’s purpose. All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of share-
holders or to the sole shareholder (as the case may be) fall within the competence of the board of directors.
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In dealing with third parties, the board of directors will have all powers to act in the name of the Company in all
circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s purpose and provided
the terms of these Articles shall have been complied with.

The day-to-day management of the business of the Company and the power to represent the Company with respect
thereto may be delegated to one or more directors, officers, managers, and/or agents, who need not be shareholders of
the Company.

The Company will be bound by the sole signature of its sole director in the case of a sole director, by the joint signature
of two directors in the case of a board of directors, but in the event the general meeting of shareholders or the sole
shareholder (as the case may be) has appointed different classes of directors (namely class A directors and class B di-
rectors) by the joint signature of one class A director and one class B director (including by way of representation). The
board of directors may from time to time sub-delegate its/his powers for specific tasks to one or several ad hoc agent(s)
who need not be shareholder(s) or director(s) of the Company.

The board of directors will determine the powers, duties and remuneration (if any) of its agent(s), the duration of the
period of representation and any other relevant conditions of his/their agency.

Art. 12. The board of directors shall appoint from among its members a chairman who in case of tie vote, shall not
have a casting vote. The chairman shall preside at all meetings of the board of directors. In case of absence of the chairman,
the board of directors shall be chaired by a director present and appointed for that purpose. The board of directors may
also appoint a secretary, who need not be a director, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings
of the board of directors or for other matters as may be specified by the board of directors.

The board of directors shall meet when convened by one director or in case of classes of director by one class A
director and one class B director.

Notice of any meeting of the board of directors shall be given to all directors at least 2 (two) days in advance of the
time set for such meeting except in the event of emergency, the nature of which is to be set forth in the minutes of the
meeting.

Any convening notice shall specify the time and place of the meeting and the nature of the business to be transacted.

Convening notices can be given to each director by word of mouth, in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic
means or by any other suitable communication means.

The notice may be waived by the consent, in writing or by fax, cable, telegram or telex, electronic means or by any
other suitable communication means, of each director or in case of classes of directors, by the directors of each class.

The meeting will be duly held without prior notice if all the directors are present or duly represented or in case of
classes of directors, if all the directors of each class are present or represented.

No separate notice is required for meetings held at times and places specified in a schedule previously adopted by a
resolution of the board of directors.

Any director may act at any meeting of directors by appointing in writing or by fax, cable, telegram, telex or electronic
means another director as his proxy.

A director may represent more than one director (whatever his/her class of director if any).

Any meeting of the board of directors shall take place in the Grand Duchy of Luxembourg and shall require the presence
of at least the majority of the directors or in case of classes of directors, by the majority of the directors in each class,
either present in person or by representative, which shall form a quorum.

According to article 64bis (3) of the Law, the directors may participate in a meeting of the board of directors by phone,
videoconference, or any other suitable telecommunication means allowing for their identification.

Such participation in a meeting is deemed equivalent to participation in person at a meeting of the directors.

Decisions of the board of directors are taken by the majority of directors participating to the meeting or duly repre-
sented thereto.

The deliberations of the board of directors shall be recorded in the minutes, which have to be signed by the chairman
or, if applicable, by his substitute, or by two directors present at the meeting or in case of classes of directors, by a
director of each class. The proxies will remain attached to the board minutes. Any transcript of or excerpt from these
minutes shall be signed by the chairman or two directors.

In case of emergency, a resolution in writing approved and signed by all directors or in case of classes of directors, by
all the directors of each class shall have the same effect as a resolution passed at a meeting of the board of directors.

In such cases, written resolutions can either be documented in a single document or in several separate documents
having the same content.

Written resolutions may be transmitted by ordinary mail, fax, cable, telegram, telex, electronic means, or any other
suitable telecommunication means.

When the board of directors is composed of a single director, resolutions are taken by the single director at such
time and place determined upon its sole discretion and shall be recorded in a written document signed by it.
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Art. 13. Any director does not contract in his function any personal obligation concerning the commitments regularly
taken by him in the name of the Company; as a representative of the Company he is only responsible for the execution
of his mandate.

General meetings of shareholder(s)

Art. 14. In case of plurality of shareholders, decisions of the shareholders are taken by a general meeting of the
shareholders. One general meeting shall be held annually at the registered office of the Company on the first Tuesday of
June at 2 p.m. If such a day is a public holiday, the general meeting shall be held the following business day at the same
time. Other general meetings of shareholders shall be held in the place, on the day and at the time specified in the notice
of the meeting.

Art. 15. General meetings of shareholders or the sole shareholder are convened by the board of directors, failing
which by shareholders representing one tenth or more of the share capital of the Company.

Written notices convening a general meeting and setting forth the agenda shall be made pursuant to the Law and shall
be sent by registered letters to each shareholder at least 8 (eight) days before the meeting, except for the annual general
meeting for which the notice shall be sent by registered letter at least 21 (twenty-one) days prior to the date of the
meeting.

All notices must specify the time and place of the meeting.
If all shareholders are present or represented at the general meeting and state that they have been duly informed on

the agenda of the meeting, the general meeting may be held without prior notice.
Any shareholder may act at any general meeting by appointing in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic

means or by any other suitable telecommunication means another person who needs not be shareholder.
The directors may attend and speak in general meetings of shareholders.
General meetings of shareholders deliberate at the quorum and majority vote determined by the Law.
Minutes shall be signed by the bureau of the meeting and by the shareholders who request to do so.
A sole shareholder exercises alone the powers devolved to the meeting of shareholders by the Law.

Financial year - Balance sheet

Art. 16. The Company's financial year begins on January 1 st and closes on December 31 st .

Art. 17. Each year, with effect as of December 31 st , the board of directors will draw up the balance sheet which will
contain a record of the properties of the Company together with its debts and liabilities and be accompanied by an annex
containing a summary of all its commitments and the debts of the director(s) and statutory auditor(s) towards the Com-
pany, if any.

At the same time the board of directors will prepare a profit and loss account which will be transmitted, at least one
month before the date of the annual general meeting of shareholders together with a report on the operations of the
Company, to the statutory auditors that shall draft a report.

Art. 18. 15 (fifteen) days before the annual general meeting of shareholders, each shareholder may inspect at the head
office the balance sheet, the profit and loss account, the report of the statutory auditors and any document in accordance
with Article 73 of the Law.

Supervision of the company

Art. 19. The supervision of the Company shall be entrusted to one or more statutory auditor(s) (commissaire(s) aux
comptes), who may not be shareholder(s). Each statutory auditor shall be appointed for a period not exceeding six years
by the general meeting of shareholders or by the sole shareholder, which may remove them at any time.

The term of the office of the statutory auditor(s) and his/their remuneration, if any, are fixed by the general meeting
of the shareholders or by the sole shareholder. At the end of this period, the statutory auditor(s) may be renewed in his/
their function by a new resolution of the general meeting of shareholders or by the sole shareholder.

Where the thresholds of Article 35 of the law dated December 19, 2002 on the commercial and companies register
and on the accounting records and annual accounts of undertakings, as amended are met, the Company shall have its
annual accounts audited by one or more qualified auditor (réviseurs d’entreprises) appointed by the general meeting of
shareholders or by the sole shareholder amongst the members of the “Institut des réviseurs d’entreprises”.

Dividend - Reserves

Art. 20. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortisations, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

Every year five percent of the net profit will be transferred to the statutory reserve.
This deduction ceases to be compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the issued share capital,

as decreased or increased from time to time, but shall again become compulsory if the statutory reserve falls below such
one tenth.
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The general meeting of shareholders, at the majority vote determined by the Law, or the sole shareholder, may decide
that the excess be distributed to the shareholder(s) proportionally to the shares they hold, as dividends or be carried
forward or transferred to an extraordinary reserve.

Interim dividend

Art. 21. The board of directors may decide to pay interim dividends before the end of the current financial year, in
accordance with the Law.

Dissolution - Liquidation

Art. 22. The general meeting of shareholders under the conditions required for amendment of the Articles may resolve
the dissolution of the Company.

Art. 23. The liquidation will be carried out by one or more liquidators, physical or legal persons, appointed by the
general meeting of shareholders or by the sole shareholder which will specify their powers and fix their remuneration.

When the liquidation of the Company is closed, the assets of the Company will be attributed to the shareholders
proportionally to the shares they hold.

Applicable law

Art. 24. Reference is made to the provisions of the Law for which no specific provision is made in these Articles.

Transitory measures

1) The first financial year shall begin today and end on December 31, 2014.

2) The first annually general meeting will be held in 2015.

Payment - Contributions

The 90,000 (ninety thousand) shares have been subscribed by BY KILIAN COMPANIES S.A., named above, and fully
paid up in cash, therefore the amount of 9,000,000 (nine million euro) is as now at the disposal of the Company, proof
of which has been duly given to the notary.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, are estimated at about four thousand eight hundred Euro (EUR 4,800.-).

Extraordinary general meeting

Immediately after the incorporation of the Company, the abovenamed person, representing the entirety of the sub-
scribed capital, held a general meeting of shareholders, and acknowledging being validly convened, passed the following
resolutions:

1) The number of directors is set at three and that of the statutory auditor (commissaire aux comptes) at one.

2) Is appointed as class A director:

- Mr Kilian Hennessy, born on March 27, 1972 in Boulogne-Billancourt, France, residing at 18 rue Charles Bernhoeft,
L-1240 Luxembourg,

3) Are appointed as class B directors:

- Mr Christophe Davezac, born on February 14, 1964 in Cahors, France, with professional address at 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg,

- Mr. Valery Beuken, born on June 14, 1977 in Verviers, Belgium, with professional address at 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg.

In accordance with article 11 of its articles of association, the Company shall be bound by the joint signature of one
class A director and one class B director.

The directors shall serve for a term ending on the date of the annual general meeting of shareholders which will be
held in June 2017.

4) Is elected as statutory auditor (commissaire aux comptes):

Alter Domus Luxembourg S.à r.l., a company having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg,
registered with R.C.S.Luxembourg under number B136477.

The statutory auditor shall serve for a term ending on the date of the annual general meeting of shareholders which
will be held in June 2017.

5) The Company shall have its registered office at 7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg.
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Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, hereby states that on request of the above appearing
persons, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same
persons and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, at the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy holder, said person signed with us, the Notary, the present original deed.

Traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quatorze, le deuxième jour du mois de décembre.

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

BY KILIAN COMPANIES S.A., une société anonyme de droit Luxembourgeois, ayant son siège au 7A rue Robert
Stümper, L-2557 Luxembourg et en cours d’immatriculation auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Lu-
xembourg.

Le fondateur ici représenté par Monsieur Gianpiero SADDI, employé privé, ayant son adresse professionnelle au 74,
Avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée.

Ladite procuration, paraphée "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte pour être formalisée avec lui.

La partie comparante, en qualité par laquelle elle agit, a requis du notaire instrumentant de dresser l’acte constitutif
d'une société anonyme qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts (les «Statuts») comme suit:

Dénomination - Objet - Siège - Durée

Art. 1 er .  Il est constitué par cet acte une société anonyme (la «Société»), régie par les présents Statuts et par les
lois luxembourgeoises actuellement en vigueur (la «Loi»), notamment par celle du 10 août 1915 sur les sociétés com-
merciales, telle que modifiée.

Art. 2. La dénomination de la Société sera «BY KILIAN GROUP S.A.».

Art. 3. L'objet de la Société est de prendre des participations et intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans toutes
sociétés ou entreprises commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, d'acquérir
par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation et de toute autre
manière tous titres, droits, valeurs, brevets et licences et autres droits réels, droits personnels et intérêts, comme la
société le jugera utile, et de manière générale de les détenir, les gérer, les mettre en valeur et les céder en tout ou en
partie, pour le prix que la société jurera adapté et en particulier pour les actions ou titres de toute société les acquérant;
de conclure, d'assister ou de participer à des transactions financières, commerciales ou autres et d'octroyer à toute
société holding, filiale ou toute autre société liée d’une manière ou d’une autre à la société ou toute société participant
au même groupe de sociétés, tout concours, prêts, avances ou garanties; d'emprunter ou de lever des fonds de quelque
manière que ce soit et de garantir le remboursement de toute somme empruntée.

La Société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, en relation directe ou indirecte
avec les secteurs pré décrits et aux fins de faciliter l’accomplissement de son objet.

Art. 4. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Le siège social pourra être transféré dans la commune de la ville de Luxembourg par décision du conseil d’adminis-
tration.

Le siège social de la Société pourra être transféré en tout autre lieu au Grand-duché de Luxembourg ou à l’étranger
par décision de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires ou de l’actionnaire unique (selon le cas) adoptée
selon les conditions requises pour la modification des Statuts.

La Société pourra ouvrir des bureaux ou succursales (sous forme d’établissement permanent ou non) tant au Grand-
Duché de Luxembourg qu’à l’étranger.

Au cas où le conseil d’administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique
ou social de nature à compromettre l’activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce
siège avec l’étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l’étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la
nationalité de la Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège restera luxembourgeoise. Pareille déclaration
de transfert provisoire du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par le conseil d’administration.

Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 6. Les créanciers, représentants, ayants droit ou héritiers des actionnaires ne pourront pour quelque motif que
ce soit, requérir l’apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans
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les actes de son administration. Ils doivent pour l’exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions des assemblées des actionnaires ou de l’actionnaire unique.

Capital social - Actions

Art. 7. Le capital social est fixé à EUR 9.000.000 (neuf millions d’euros), représenté par 90.000 (quatre-vingt-dix mille)
actions d’une valeur nominale de EUR 100 (cent Euro) chacune.

Le montant du capital social de la Société peut être augmenté ou réduit par résolution de l’assemblée générale des
actionnaires ou par décision de l’actionnaire unique (selon le cas) prise dans les formes requises pour la modification des
Statuts.

Art. 8. Chaque action confère un droit de vote identique lors de la prise de décisions et chaque actionnaire a un
nombre de droit de vote proportionnel aux nombres d’actions qu’il détient.

Art. 9. Les actions sont librement cessibles.

Les actions auront la forme d’actions nominatives uniquement. Un registre des actionnaires sera tenu par la Société
et mentionnera, au moins, l’identification précise de chaque actionnaire, le nombre d’actions qu’il détient et, le cas échéant,
leur transfert et la date de ce transfert.

Les actions sont indivisibles à l’égard de la Société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune d'elles.

Art. 10. La Société est autorisée à racheter ses propres actions sous les conditions requises par la Loi.

Administration

Art. 11. La Société est gérée par un conseil d’administration composé d’au moins trois administrateurs. Toutefois,
lorsque toutes les actions sont détenues par un actionnaire unique, le conseil d’administration peut être composé d’un
seul administrateur dans les conditions prévues par la Loi. L’/Les administrateur(s) ne doit/doivent pas être obligatoire-
ment actionnaire(s) de la Société.

L’assemblée générale des actionnaires pourra décider de nommer des administrateurs de deux classes différentes, les
administrateurs de classe A et les administrateurs de classe B. Une telle classification des administrateurs devra être
dûment enregistrée avec le procès-verbal de l’assemblée concernée et les administrateurs devront être identifiés en ce
qui concerne la classe à laquelle ils appartiennent.

Lorsqu’une personne morale est nommée en tant que membre du conseil d’administration, elle devra informer la
Société du nom de la personne physique qu’elle a nommé pour agir en tant que son représentant permanent dans l’exercice
de son mandat d’administrateur de la Société.

L’/Les administrateur(s) est/sont nommé(s) et sa/leur rémunération est fixée par résolution de l’assemblée générale
des actionnaires ou de l’actionnaire unique (selon le cas) prise à la majorité simple des voix. La rémunération de(s)
l’administrateur(s) peut être modifiée par résolution prise dans les mêmes conditions de majorité. L’/Les administrateur
(s) est/sont rééligible(s).

L’/Les administrateur(s) peut/peuvent être révoqué(s) et remplacé(s) à tout moment, avec ou sans justification, par
une résolution de l’assemblée générale des actionnaires ou de l’actionnaire unique (selon le cas).

En cas de vacance d’un poste d’administrateur en raison du décès ou de la démission d’un administrateur ou pour
toute autre raison, les autres administrateurs peuvent, par voie de cooptation, élire un nouvel administrateur pour pour-
voir à cette vacance jusqu’à l’assemblée générale suivante selon les dispositions de la Loi.

La durée du mandat de(s) l’administrateur(s) qui n’excédera pas 6 années, est fixée par l’assemblée générale des
actionnaires ou par décision de l’actionnaire unique.

Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous les actes nécessaires ou utiles
pour l’accomplissement de l’objet social de la Société. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale
des actionnaires ou à l’actionnaire unique (selon le cas) par la Loi ou les Statuts seront de la compétence du conseil
d’administration.

Vis-à-vis des tiers, le conseil d’administration aura tous pouvoirs pour agir en toutes circonstances au nom de la Société
et de réaliser et approuver tous actes et opérations en relation avec l’objet social et dans la mesure où les termes de ces
Statuts auront été respectés.

La gestion journalière des affaires de la Société et le pouvoir de représenter la Société dans ce cadre peut être déléguée
à un ou plusieurs directeurs, administrateurs, qui peut / peuvent ne pas être actionnaires de la Société.

La Société sera engagée par la signature individuelle de son administrateur unique dans le cas où un seul administrateur
a été nommé, par la signature conjointe de deux membres du conseil d’administration, étant entendu que si l’assemblée
générale des actionnaires ou l’actionnaire unique (selon le cas) a nommé différentes classes d’administrateurs (à savoir
des administrateurs de classe A et des administrateurs de classe B), la Société sera valablement engagée par la signature
conjointe d’un administrateur de classe A et d’un administrateur de classe B (y inclus par voie de représentation). L’ad-
ministrateur unique ou le conseil d’administration peut, de temps en temps, subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc qui ne doivent pas être nécessairement actionnaires ou adminis-
trateurs de la Société.
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Le conseil d’administration détermine les responsabilités et la rémunération (s’il y a lieu) de ces agents, la durée de
leur mandat ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

Art. 12. Le conseil d’administration désignera parmi ses membres un président qui, en cas d’égalité des voix, n’aura
pas voix prépondérante. Le président présidera à toutes les réunions du conseil d’administration. En cas d’absence du
président, le conseil d’administration sera présidé par un administrateur présent et nommé à cet effet. Le conseil d’ad-
ministration peut également choisir un secrétaire, lequel n’est pas nécessairement administrateur, qui sera responsable
de la conservation des procès verbaux des réunions du conseil d’administration ou de l’exécution de toute autre tâche
spécifiée par le conseil d’administration.

Le conseil d’administration se réunira suite à la convocation faite par un administrateur ou si différentes classes d’ad-
ministrateurs ont été nommées, par un administrateur de classe A et un administrateur de classe B.

Pour chaque conseil d’administration, des convocations devront être établies et envoyées à chaque administrateur au
moins 2 (deux) jours avant la réunion sauf en cas d’urgence, la nature de cette urgence devant être déterminée dans le
procès verbal de la réunion du conseil d’administration.

Toutes les convocations devront spécifier l’heure et le lieu de la réunion et la nature des affaires à traiter.

Les convocations peuvent être faites aux administrateurs oralement, par écrit ou par téléfax, câble, télégramme, télex,
moyens électroniques ou par tout autre moyen de communication approprié.

Chaque administrateur ou si différentes classes d’administrateurs ont été nommées, les administrateurs de chaque
classe peut renoncer à cette convocation par écrit ou par téléfax, câble, télégramme, télex, moyens électroniques ou par
tout autre moyen de communication approprié.

Les réunions du conseil d’administration se tiendront valablement sans convocation si tous les administrateurs ou si
différentes classes d’administrateurs ont été nommées, les administrateurs de chaque classe sont présents ou représentés.

Une convocation séparée n’est pas requise pour les réunions du conseil d’administration tenues à l’heure et au lieu
précisé précédemment lors d’une résolution du conseil d’administration.

Chaque administrateur peut prendre part aux réunions du conseil d’administration en désignant par écrit ou par téléfax,
câble, télégramme, télex ou moyens électroniques un autre administrateur pour le représenter.

Un administrateur peut représenter plusieurs autres administrateurs (quelque soit la classe il/elle appartient).

Les réunions du conseil d’administration se tiendront au Grand-Duché de Luxembourg et requerront la présence de
la majorité aux moins des administrateurs ou si différentes classes d’administrateurs ont été nommées, la majorité des
administrateurs de chaque classe en personne ou représentés, laquelle sera constitutive du quorum.

Conformément à l’article 64bis (3) de la Loi, les administrateurs peuvent assister à une réunion du conseil d’adminis-
tration par téléphone, vidéoconférence ou par tout autre moyen de communication approprié permettant leur identifi-
cation.

Une telle participation à une réunion du conseil d’administration est réputée équivalente à une présence physique à la
réunion.

Les décisions du conseil d’administration sont adoptées à la majorité des voix des administrateurs participant à la
réunion ou qui y sont valablement représentés.

Cependant, au cas où l’assemblée générale des actionnaires aurait nommé différentes classes d’administrateurs (à savoir
des administrateurs de classe A et des administrateurs de classe B), toute résolution du conseil d’administration ne pourra
être valablement prise que si elle est approuvée par la majorité des administrateurs, y inclus au moins un administrateur
de classe A et un administrateur de classe B (qui pourra être représenté).

Les délibérations du conseil d’administration sont transcrites par un procès-verbal, qui est signé par le président ou,
si cela est applicable, par son remplaçant ou par deux directeurs présents à l’assemblée ou si différentes classes d’admi-
nistrateurs ont été nommées, par un administrateur de chaque classe. Les procurations resteront annexées au procès-
verbal. Toute copie ou extrait de ce procès-verbal sera signé par le président ou deux directeurs.

En cas d’urgence, une résolution écrite approuvée et signée par tous les administrateurs ou si différentes classes
d’administrateurs ont été nommées, par tous les administrateurs de chaque classe auront le même effet qu’une résolution
prise lors d’une réunion du conseil d’administration.

Dans un tel cas, les résolutions écrites peuvent soit être documentées dans un seul document ou dans plusieurs
documents ayant le même contenu.

Les résolutions écrites peuvent être transmises par lettre ordinaire fax, câble, télégramme, moyens électroniques ou
tout autre moyen de communication approprié.

Lorsque le conseil d’administration est composé d’un directeur unique, les décisions sont prises par le directeur unique,
aux moments et lieux qu’il déterminera, par résolutions écrites qu’il signera.

Art. 13. Un administrateur ne contracte en raison de ses fonctions, aucune obligation personnelle quant aux engage-
ments régulièrement pris par lui au nom de la Société; simple mandataire, il n'est responsable que de l’exécution de son
mandat.
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Assemblées générales des actionnaires

Art. 14. En cas de pluralité d’actionnaires, les décisions des actionnaires sont prises en assemblée générale des ac-
tionnaires. Une assemblée générale annuelle est tenue au siège de la Société le premier mardi du mois de juin à 14 heures.
Si ce jour est un jour férié, l’assemblée générale des actionnaires se tiendra le jour ouvrable suivant à la même heure.
Toute autre assemblée générale des actionnaires se tient au lieu, à l’heure et au jour fixé dans la convocation à l’assemblée.

Art. 15. Les assemblées générales des actionnaires ou de l’actionnaire unique sont convoquées par le conseil d’admi-
nistration ou, à défaut, par des actionnaires représentant plus du dixième du capital social de la Société.

Une convocation écrite à une assemblée générale indiquant l’ordre du jour est faite conformément à la Loi et est
adressée à chaque actionnaire au moins 8 (huit) jours avant l’assemblée, sauf pour l’assemblée générale annuelle pour
laquelle la convocation sera envoyée au moins 21 (vingt et un) jours par courrier recommandé avant la date de l’assemblée.

Toutes les convocations doivent mentionner la date et le lieu de l’assemblée générale.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à l’assemblée générale et indiquent avoir été dûment informés
de l’ordre du jour de l’assemblée, l’assemblée générale peut se tenir sans convocation préalable.

Tout actionnaire peut se faire représenter à toute assemblée générale en désignant par écrit ou par téléfax, câble,
télégramme, télex, moyens électroniques ou tout autre moyen de télécommunication approprié un tiers qui ne doit pas
être nécessairement actionnaire.

Les administrateurs peuvent assister et prendre la parole aux assemblées générales des actionnaires.

Les assemblées générales des actionnaires délibèrent aux conditions de quorum et de majorité requises par la Loi.

Les procès-verbaux des assemblées sont signés par le bureau de l’assemblée et par les actionnaires qui en font la
demande.

L’actionnaire unique exerce seul les pouvoirs dévolus par la Loi à l’assemblée des actionnaires.

Exercice social - Comptes annuels

Art. 16. L'exercice social commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre.

Art. 17. Chaque année, avec effet au 31 décembre, le conseil d’administration établira le bilan qui contiendra l’inventaire
des avoirs de la Société et de toutes ses dettes avec une annexe contenant le résumé de tous ses engagements, ainsi que
les engagements et les dettes des administrateurs et du/des commissaire(s) envers la Société.

Dans le même temps, le conseil d’administration préparera un compte de profits et pertes qui sera transmis au moins
un mois avant l’assemblée générale annuelle des actionnaires ou de l’actionnaire unique avec un rapport sur les opérations
de la Société, aux commissaires, qui feront un rapport.

Art. 18. 15 (quinze) jours avant l’assemblée générale annuelle des actionnaires, tout actionnaire peut prendre con-
naissance au siège social de la Société du bilan, du compte de profits et pertes, du rapport des commissaires et de tout
document mentionné dans l’article 73 de la Loi.

Surveillance de la société

Art. 19. La surveillance de la société sera confiée à un ou plusieurs commissaire(s) aux comptes, qui ne doit/doivent
pas être nécessairement actionnaire(s). Chaque commissaire sera nommé pour une période n’excédant pas six ans par
l’assemblée générale des actionnaires ou par l’actionnaire unique, qui peut les révoquer à tout moment.

La durée du mandat du/des commissaire(s) et sa/leur rémunération éventuelle sont fixés par l’assemblée générale des
actionnaires ou par l’actionnaire unique. A l’expiration de cette période, le mandat du/des commissaire(s) pourra/pourront
être renouvelé(s) dans ses/leurs fonctions par une nouvelle décision de l’assemblée générale des actionnaires ou de
l’actionnaire unique.

Lorsque les seuils de l’article 35 de la loi du 19 décembre 2002 sur le registre de commerce et des sociétés et sur la
comptabilité et comptes annuels des entreprises seront atteints, la Société confiera le contrôle de ses comptes annuels
à un ou plusieurs réviseur(s) d'entreprises désigné(s) par résolution de l’assemblée générale des actionnaires ou par
l’actionnaire unique parmi les membres de l’Institut des réviseurs d’entreprises.

Dividendes - Réserves

Art. 20. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges et amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cesseront d’être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social tel
qu’augmenté ou réduit le cas échéant, mais devront être repris si la réserve légale devient inférieure à ce montant.

L’assemblée générale des actionnaires, à la majorité prévue par la Loi ou l’actionnaire unique, peut décider qu'après
déduction de la réserve légale, le bénéfice sera distribué entre les actionnaires au titre de dividendes au prorata de leur
participation dans le capital social de la Société ou reporté à nouveau ou transféré à une réserve spéciale.
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Dividendes intérimaires

Art. 21. Le conseil d’administration de la Société peut décider de payer des acomptes sur dividendes en cours d'exercice
social dans les conditions prévues dans la Loi.

Dissolution - Liquidation

Art. 22. L'assemblée générale des actionnaires peut décider de la dissolution de la Société dans les conditions requises
pour la modification des statuts.

Art. 23. La liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales,
nommés par l’assemblée générale des actionnaires ou par l’actionnaire unique qui détermine leurs pouvoirs et leur ré-
munération.

La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux actionnaires au prorata de leur participation dans
le capital social de la Société.

Loi applicable

Art. 24. Il est renvoyé aux dispositions de la Loi pour l’ensemble des points au regard desquels les présents Statuts ne
contiennent aucune disposition spécifique.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commencera ce jour pour finir le 31 décembre 2014.

2) La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2015.

Souscription - Libération

Les 90.000 (quatre-vingt-dix mille) actions représentant l’intégralité du capital social ont été souscrites par la prén-
ommée BY KILIAN COMPANIES S.A. et ont été intégralement libérées par des versements en numéraire, de sorte que
la somme de EUR 9.000.000 (neuf millions d’euro) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ainsi qu'il en
a été justifié au notaire instrumentant.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ quatre mille huit cents Euros (EUR 4.800.-).

Assemblée générale extraordinaire

Immédiatement après la constitution de la Société, le comparant précité, représentant la totalité du capital social, a
tenu une assemblée générale d’actionnaires et, reconnaissant avoir été valablement convoqué, a pris les résolutions
suivantes:

1) Le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires à un.

2) Est nommé administrateur de classe A:

- M Kilian Hennessy, né le 27 mars 1972 à Boulogne-Billancourt, France, dont l’adresse est au 18, rue Charles Bernhoeft,
L-1240 Luxembourg,

3) Sont nommés administrateurs de classe B:

- M Christophe Davezac, né le 14 février 1964 à Cahors, France, dont l’adresse professionnelle est au 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg,

- M Valery Beuken, né le 14 juin 1977 à Verviers, Belgique, dont l’adresse professionnelle est au 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, Conformément à l’article 11 de ses statuts, la Société est engagée par la signature conjointe d’un
administrateur de classe A et d’un administrateur de classe B.

Les administrateurs sont nommés pour une durée expirant le jour de l’assemblée générale des actionnaires qui se
tiendra en juin 2017.

3) Alter Domus Luxembourg S.à r.l., ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, inscrite au
R.C.S.Luxembourg sous le numéro B136477, est nommée comme commissaire aux comptes.

Le commissaire aux comptes est nommé pour une durée expirant le jour de l’assemblée annuelle des actionnaires qui
se tiendra en juin 2017.

4) Le siège social de la Société est établi au 7A rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais constate par le présent acte qu'à la requête des personnes com-
parantes les présents Statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française. A la requête des mêmes personnes et
en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
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Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire il a signé avec nous, notaire, le présent acte.

Signé: G. Saddi et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 05 décembre 2014. LAC/2014/58314. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,-

Le Receveur (signée): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Référence de publication: 2014198896/525.

(140222248) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 décembre 2014.

Curzon Capital Partners III S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 21.441,00.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 160.909.

In the year two thousand fourteen, on the nineteenth day of November,

before Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

was held

an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of Curzon Capital Partners III S.à r.l., a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated under the laws of the Grand Duchy of Luxem-
bourg, having its registered office at 16, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered
with the Register of Commerce and Companies of Luxembourg under number B 160.909 (the Company).

The Company was incorporated on May 10, 2011 pursuant to a deed of Maître Martine Schaeffer, notary residing in
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number
1724, on July 29, 2011. The articles of association of the Company (the Articles) have been amended for the last time
pursuant to a deed of Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, on De-
cember 18, 2013 published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 833, on April 1, 2014.

There appeared

Curzon Capital Partners III, LP, a limited partnership registered in England and Wales under registration number
LP14299, the principal place of business of which is at Berkeley Square House, 8th floor, Berkeley Square, London WIJ6D8,
acting by its general partner, Curzon Capital Partners III (GP) Limited, a limited company incorporated and registered in
England and Wales under company registration number 7489095, whose registered office is at Berkeley Square House,
8 th Floor, Berkeley Square, London WIJ6DB (the Sole Shareholder),

hereby represented by Mister Gianpiero SADDI, private employee, residing professionally in L-1750 Luxembourg, 74,
avenue Victor Hugo, by virtue of a proxy given under private seal.

Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary, shall remain attached to this deed for the purpose of registration.

The Sole Shareholder has requested the undersigned notary to record the following:

I. That the Sole Shareholder holds all the shares in the share capital of the Company;

II. That the agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Approval of the redemption of ten (10) Class H Shares held by the Sole Shareholder (the Class H Shares) having
each a par value of one euro (EUR 1.-) (the Class H Redemption);

2. Approval of the redemption of ten (10) Class G Shares held by the Sole Shareholder (the Class G Shares) having
each a par value of one euro (EUR 1.-) (the Class G Redemption);

3. Approval of the redemption of ten (10) Class F Shares held by the Sole Shareholder (the Class F Shares and, together
with the Class H Shares and the Class G Shares, the Redeemed Shares) having each a par value of one euro (EUR 1.-)
(the Class F Redemption and, together with the Class H Redemption and the Class G Redemption, the Redemptions);

4. Reduction of the share capital of the Company by an amount of thirty Euro (EUR 30.-) in order to bring the capital
from its present amount twenty-one thousand four hundred seventy-one Euro (EUR 21,471.-) to the amount of twenty-
one thousand four hundred forty-one Euro (EUR 21,441.-) by way of redemption and cancellation of the Redeemed
Shares;

5. Approval of the redemption price for the Redeemed Shares and decision to confer all powers to the board of
managers of the Company in order to implement the necessary accounting amendments and to organise the funding of
the aggregate redemption price to the Sole Shareholder and to see to any formalities in connection therewith;

6. Amendment and restatement of article 5 and article 7.3 of the Articles;
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7. Amendment to the register of shareholders of the Company in order to reflect the above changes and to authorise
and empower any manager of the Company, or any lawyer or employee of Loyens & Loeff Luxembourg S.à r.l., each acting
individually, to proceed on behalf of the Company, to the registration of the redemption of the shares in the register of
shareholders of the Company and to execute, deliver and perform under any documents (including a notice) necessary
or useful for such purpose;

8. Miscellaneous.

III. That the Meeting has taken the following resolutions.

First resolution

The Sole Shareholder resolves to approve the redemption of ten (10) Class H Shares held by the Sole Shareholder
(the Class H Shares) having each a par value of one euro (EUR 1.-) (the Class H Redemption).

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to approve the redemption of ten (10) Class G Shares held by the Sole Shareholder
(the Class G Shares) having each a par value of one euro (EUR 1.-) (the Class G Redemption).

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to approve the redemption of ten (10) Class F Shares held by the Sole Shareholder
(the Class F Shares and, together with the Class H Shares and the Class G Shares, the Redeemed Shares) having each a
par value of one euro (EUR 1.-) (the Class F Redemption and, together with the Class H Redemption and the Class G
Redemption, the Redemptions).

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to cancel hereby the Redeemed Shares. Subsequently, the subscribed capital of the
Company is reduced by an amount of thirty Euro (EUR 30.-) in order to bring the capital from its present amount twenty-
one thousand four hundred seventy-one Euro (EUR 21,471.-) to the amount of twenty-one thousand four hundred forty-
one Euro (EUR 21,441.-) by way of redemption and cancellation of the Redeemed Shares.

The Sole Shareholder resolves to approve the redemption price for the Class H Shares of ten million seven hundred
forty-seven thousand two hundred -five euros and sixteen eurocents (EUR 10,747,205.16), as it was determined by the
Company's board of managers.

The Sole Shareholder resolves to approve the redemption price for the Class G Shares of six million three hundred
twenty-three thousand eight hundred seventy-seven euros and twenty-three eurocents (EUR 6,323,877.23), as it was
determined by the Company's board of managers.

The Sole Shareholder resolves to approve the redemption price for the Class F Shares of thirty million nine hundred
twenty-one thousand three hundred seventy euros and eleven eurocents (EUR 30,921,370.11), as it was determined by
the Company's board of managers.

Fifth resolution

The Sole Shareholder further resolves to confer all powers to the board of managers of the Company in order to
implement the necessary accounting amendments and to organise the funding of the aggregate redemption price to the
Sole Shareholder and to see to any formalities in connection therewith.

Sixth resolution

The Sole Shareholder resolves to fully restate article 5 the Articles, so that it shall henceforth read as follows:

“ Art. 5. Capital.

5.1. The entire corporate capital of the Company is set at twenty-one thousand four hundred forty-one Euro (EUR
21,441.-) and is represented by:

(i) twenty-one thousand three hundred ninety-one (21,391), ordinary shares in registered form, having a par value of
one Euro (EUR 1.-) each, all subscribed and fully paid-up (the Ordinary Shares);

(ii) ten (10) class A redeemable shares (the Class A Shares);

(iii) ten (10) class B redeemable shares (the Class B Shares);

(iv) ten (10) class C redeemable shares (the Class C Shares);

(v) ten (10) class D redeemable shares (the Class D Shares);

(vi) ten (10) class E redeemable shares (the Class E Shares);

all in registered form with a par value of one Euro (EUR 1.-) each, all subscribed and fully paid-up.

5.2. Each holder of an Ordinary Share is hereinafter individually referred to as an Ordinary Shareholder and the holders
of Ordinary Shares are hereinafter collectively as the Ordinary Shareholders.
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5.3. The Class A Shares, the Class B Shares, the Class C Shares, the Class D Shares and the Class E Shares are
collectively hereafter referred to as the Redeemable Shares, and the Redeemable Shares, collectively with the Ordinary
Shares, are hereafter referred to as the Shares.

5.4. Each holder of a Redeemable Share is hereinafter individually referred to as a Redeemable Shareholder. The
Ordinary Shareholders and the Redeemable Shareholders are hereinafter collectively referred to as the Shareholders.

5.5. The Company may maintain a special capital reserve account and/or share premium account in respect of the
Shares and there shall be recorded to such accounts, the amount or value of any contribution/premium paid up in relation
to the Shares. Amounts so recorded to such accounts will constitute freely distributable reserves of the Company and
will be available for distribution to the Shareholders, as set out in these Articles.

5.6. The amount of the special capital reserve account and/or share premium account may be used for the purpose of
redeeming and/or repurchasing each Class of Shares as per article 7 of these Articles, to offset any net realised losses,
to make distributions to the Shareholders or to allocate funds to the legal reserve of the Company.

5.7. If the Shareholders resolve to distribute any profits, the profits are to be distributed by the Company as follows:

(i) the holders of the Ordinary Shares shall, on pro rata basis, be entitled to all the distributable profits derived by the
Company from income in respect of the Company's assets and investments (including, but not limited to dividends, interest
and any gains, which constitute income for United Kingdom tax purposes) (together the Income Profits).

(ii) all the distributable profits derived by the Company from capital gains in respect of the Company's assets and
investments, being amounts other than Income Profits (including but, not limited to capital gains, liquidation profits and
sale proceeds) (together the Capital Gain Profits) may be distributed only to the holders of the Redeemable Shares in
accordance with the following payment priorities and modalities:

(a) first, an amount equal to 0.10% of the aggregate nominal value of the Class A Shares to the holders of the Class A
Shares annually on pro rata basis;

(b) second, an amount equal to 0.15% of the aggregate nominal value of the Class B Shares to the holders of the Class
B Shares annually on pro rata basis;

(c) third, an amount equal to 0.20% of the aggregate nominal value of the Class C Shares to the holders of the Class
C Shares annually on pro rata basis;

(d) fourth, an amount equal to 0.25% of the aggregate nominal value of the Class D Shares to the holders of the Class
D Shares annually on pro rata basis;

(e) fifth, any remaining Capital Gain Profits will be paid to the holders of the Class E Shares annually on pro rata basis;

If all the Class E Shares are redeemed and cancelled, all Capital Gain Profits remaining after the payments pursuant to
steps (a) to (d) will be paid to the holders of the Class D Shares on pro rata and pari passu basis.

If all the Class E Shares and Class D Shares are redeemed and cancelled, all Capital Gain Profits remaining after the
payments pursuant to steps (a) to (c) will be paid to the holders of the Class C Shares on pro rata and pari passu basis.

If all the Class E Shares, Class D Shares and Class C Shares are redeemed and cancelled, all Capital Gain Profits
remaining after the payments pursuant to steps (a) to (b) will be paid to the holders of the Class B Shares on pro rata
and pari passu basis.

If all the Class E Shares, Class D Shares, Class C Shares and Class B Shares are redeemed and cancelled, all Capital
Gain Profits remaining after the payment pursuant to step (a) will be paid to the holders of the Class A Shares on pro
rata and pari passu basis.

(iii) any profits other than Income Profits and Capital Gain Profits (the Remaining Profits) shall be distributed to the
holders of the Ordinary Shares on pro rata basis.

5.8. For the avoidance of doubt, profits may be distributed to the shareholders only if the shareholders resolve such
distribution.”

The Sole Shareholder resolves to fully restate article 7.3 of the Articles, so that it shall henceforth read as follows:

“ 7.3. In case of redemption and/or repurchase of Redeemable Shares, such redemption and/or repurchase should be
made in the reverse alphabetical order (i.e. starting with the Class E Shares and ending with the Class A Shares). The
Ordinary Shares may be redeemed and/or repurchased only after the redemption and/or repurchase of all the Redeemable
Shares.”

Seventh resolution

The Meeting resolves to amend the register of shareholders of the Company in order to reflect the above changes
and to authorise and empower any manager of the Company, or any lawyer or employee of Loyens & Loeff Luxembourg
S.à r.l., each acting individually, to proceed on behalf of the Company, to the registration of the redemption of the shares
in the register of shareholders of the Company and to execute, deliver and perform under any documents (including a
notice) necessary or useful for such purpose.
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Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately three thousand seven hundred Euro (eur 3,700.-).

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states that on request of the above appearing party, the
present deed is worded in English, followed by a French version. At the request of the same appearing parties, in case of
discrepancies between the English and the French texts, the English version shall prevail.

Whereof, the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, the proxyholder of the appearing parties
signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le dix-neuvième jour de novembre,

par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

s'est tenue

une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l'associé unique de Curzon Capital Partners III S.à r.l., une
société à responsabilité limitée de droit Luxembourgeois, ayant son siège social au 16, avenue Pasteur L-2310 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 160.909 (la Société).

La Société a été constituée le 10 mai 2011 suivant acte de Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1724 le 29 juillet 2011. Les statuts de la Société (les
Statuts) ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte de Maître Martine Schaeffer, notaire résidant à Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, en date du 18 décembre 2013 publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 833, le 1 er avril 2014.

A comparu,

Curzon Capital Partners III, LP, une société à responsabilité limitée régie par les lois du Royaume-Uni, dont le siège
de direction effective se situe à Berkeley Square House, 8 th floor, Berkeley Square, London WIJ6D8, représentée par
son commandité, Curzon Capital Partners III (GP) Limited, une société à responsabilité limitée régie par les lois du
Royaume-Uni, immatriculée sous le numéro 7489095, dont le siège social se situe à Berkeley Square House, 8 th Floor,
Berkeley Square, London WIJ6DB (l'Associé Unique),

ici représentée par Monsieur Gianpiero SADDI, employé privé,, de résidence professionnelle à L-1750 Luxembourg,
74, avenue Victor Hugo, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé,

laquelle procuration, après avoir été signées "ne varietur" par le mandataire de la partie comparante et le notaire
instrumentant, restera annexée aux présentes pour être soumise aux formalités de l'enregistrement.

L'Associé Unique a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. Que l'Associé Unique détient toutes les parts sociales dans le capital social de la Société.

II. Que l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:

1. Approbation du remboursement de dix (10) Parts Sociales de Catégorie H (les Parts de Catégorie H) ayant une
valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune (le Remboursement de Catégorie H);

2. Approbation du remboursement de dix (10) Parts Sociales de Catégorie G (les Parts de Catégorie G) ayant une
valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune (le Remboursement de Catégorie G);

3. Approbation du remboursement de dix (10) Parts Sociales de Catégorie F (les Parts de Catégorie F, ensemble avec
les Parts de Catégorie H et les Parts de Catégorie G, les Parts Remboursées) ayant une valeur nominale de un euro (EUR
1,-) chacune (le Remboursement de Catégorie F et ensemble avec le Remboursement de Catégorie H et le Rembour-
sement de Catégorie G, le Remboursement);

4. Réduction du capital social de la Société d'un montant de trente euros (EUR 30,-) afin de le porter de son montant
présent de vingt et un mille quatre cent soixante et onze euros (EUR 21.471,-) à vingt et un mille quatre cent quarante
et un euros (EUR 21.441,-) par le rachat et l'annulation des Parts Remboursées;

5. Approbation du prix de rachat pour les Parts Remboursées et décision de donner tous pouvoirs au conseil de
gérance de la Société aux fins de mettre en oeuvre les modifications comptables et d'organiser le financement du prix de
rachat total à l'Associé Unique et de s'occuper de toutes les formalités y relatives;

6. Modification subséquente et reformulation complète de l'article 5 et de l'article 7.3 des Statuts;

7. Modification du registre des associés de la Société afin de refléter les changements ci-dessus avec pouvoir et autorité
donnés à tout gérant de la Société, ou tout avocat ou employé de Loyens & Loeff Luxembourg S.à r.l., chacun agissant
individuellement, pour procéder pour le compte de la Société à l'inscription du remboursement des parts sociales dans
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le registre des associés de la Société et de réaliser, délivrer ou exécuter tout document (y compris une mention) nécessaire
ou utile à cette fin;

8. Divers.

III. Que l'Assemblée a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide d'approuver le remboursement de dix (10) Parts Sociales de Catégorie H (les Parts de
Catégorie H) ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune (le Remboursement de Catégorie H).

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide d'approuver le remboursement de dix (10) Parts Sociales de Catégorie G (les Parts de
Catégorie G) ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune (le Remboursement de Catégorie G).

Troisième résolution

L'Associé Unique décide d'approuver le remboursement de dix (10) Parts Sociales de Catégorie F (les Parts de Ca-
tégorie F, ensemble avec les Parts de Catégorie G et les Parts de Catégorie H, les Parts Remboursées) ayant une valeur
nominale de un euro (EUR 1,-) chacune (le Remboursement de Catégorie F et ensemble avec le Remboursement de
Catégorie G et le Remboursement de Catégorie H, le Remboursement).

Quatrième résolution

L'Assemblée décide d'annuler les Parts Remboursées. En conséquence, le capital souscrit est réduit d'un montant de
trente euros (EUR 30,-) et est porté de son montant présent de vingt et un mille quatre cent soixante et onze euros
(EUR 21.471,-) à vingt et un mille quatre cent quarante et un euros (EUR 21.441,-) représenté par le rachat et l'annulation
des Parts Remboursées.

L'Associé Unique approuve le prix de rachat pour les Parts de Catégorie H de dix millions sept cent quarante-sept
mille deux cents cinq euros et seize eurocent (EUR 10,747,205.16), tel que déterminé par le conseil de gérance de la
Société.

L'Associé Unique approuve le prix de rachat pour les Parts de Catégorie G de six millions trois cent vingt-trois mille
huit cent soixant-dix-sept euros et vingt-trois eurocent (EUR 6,323,877.23), tel que déterminé par le conseil de gérance
de la Société.

L'Associé Unique approuve le prix de rachat pour les Parts de Catégorie F de trente millions neuf cent vingt et un
mille trois cent soixante-dix euros et onze eurocent (EUR 301,921,370.11), tel que déterminé par le conseil de gérance
de la Société.

Cinquième résolution

L'Associé Unique décide également de donner tous pouvoirs au conseil de gérance de la Société aux fins de mettre
en oeuvre les modifications comptables et d'organiser le financement du prix de remboursement/rachat total à l'Associé
Unique et de s'occuper de toutes les formalités y relatives.

Sixième résolution

L'Associé Unique décide de modifier et de reformuler complètement l'article 5 des Statuts afin qu'il ait désormais la
teneur suivante:

“ Art. 5. Capital.

5.1 L'entièreté du capital social de la Société est fixé à vingt et un mille quatre cent quarante et un euros (EUR 21.441,-)
et est représenté par:

(i) vingt et un mille trois cent quatre-vingt-onze (21.391) parts sociales ordinaires sous forme nominative, ayant une
valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées (les Parts Sociales Ordinaires);

(ii) dix (10) parts sociales remboursables de classe A (les Parts Sociales de Classe A);

(iii) dix (10) parts sociales remboursables de classe B (les Parts Sociales de Classe B);

(iv) dix (10) parts sociales remboursables de classe C (les Parts Sociales de Classe C);

(v) dix (10) parts sociales remboursables de classe D (les Parts Sociales de Classe D);

(vi) dix (10) parts sociales remboursables de classe E (les Parts Sociales de Classe E);

toutes sous forme nominative ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune, toutes souscrites et entièrement
libérées.

5.2 Chaque détenteur d'une Part Sociale Ordinaire est ci-après individuellement désigné comme un Associé Ordinaire
et les détenteurs des Parts Sociales Ordinaires sont ci-après collectivement désignés comme les Associés Ordinaires.

5.3 Les Parts Sociales de Classe A, les Parts Sociales de Classe B, les Parts Sociales de Classe C, les Parts Sociales de
Classe D et les Parts Sociales de Classe E sont collectivement désignées ci-après comme les Parts Sociales Remboursables,

1802



L U X E M B O U R G

et les Parts Sociales Remboursables, collectivement avec les Parts Sociales Ordinaires, sont ci-après désignées comme
les Parts Sociales.

5.4 Chaque détenteur de Parts Sociales Remboursables est ci-après individuellement désigné comme un Associé PSR.
Les Associés Ordinaires et les Associés PSR sont ci-après collectivement désignés comme les Associés.

5.5 La Société peut maintenir un compte spécial de réserve de capital et/ou un compte de prime d'émission à l'égard
des Parts Sociales et tout montant ou valeur de tout apport/prime payé(e) en relation avec les Parts Sociales sera enre-
gistré sur ce compte. Les montants ainsi enregistrés sur ces comptes constitueront des réserves librement distribuables
de la Société et seront disponibles pour distribution aux Associés, tel qu'indiqué dans ces Statuts.

5.6 Le montant du compte spécial de réserve de capital et/ou le compte de prime d'émission peut être utilisé aux fins
de remboursement et/ou de rachat de chaque Classe de Parts Sociales conformément à l'article 7 des présents Statuts,
pour compenser toutes pertes nettes réalisées, pour effectuer des distributions aux Associés ou pour affecter des fonds
à la réserve légale de la Société.

5.7 Au cas où les Associés décident de distribuer des bénéfices, les bénéfices devront être distribués de la manière
suivante:

(i) les détenteurs des Parts Sociales Ordinaires auront droit, au pro rata, à tous les bénéfices distribuables réalisés par
la Société provenant de revenus en relation avec les actifs et investissements de la Société (en ce compris mais non limité
aux dividendes, intérêts et autres gains constituant un revenu aux fins de considérations fiscales au Royaume-Uni) (en-
semble les Profits de Revenu).

(ii) tous les bénéfices distribuables réalisés par la Société provenant de plus-values en relation avec les actifs et inves-
tissements de la Société, c'est-à-dire les montants autres que les Profits de Revenu (en ce compris mais non limité aux
plus-values, boni de liquidation et produits de vente) (ensemble les Profits de Plus-Value) peuvent uniquement être dis-
tribués aux détenteurs de Parts Sociales Remboursables en conformité avec les priorités et modalités de paiement
suivantes:

(a) premièrement, un montant égal à 0,10% de la valeur nominale globale des Parts Sociales de Classe A aux détenteurs
des Parts Sociales de Classe A annuellement au pro rata;

(b) deuxièmement, un montant égal à 0,15% de la valeur nominale globale des Parts Sociales de Classe B aux détenteurs
des parts Sociales de Classe B annuellement au pro rata;

(c) troisièmement, un montant égal à 0,20% de la valeur nominale globale des Parts Sociales de Classe C aux détenteurs
des Parts Sociales de Classe C annuellement au pro rata;

(d) quatrièmement, un montant égal à 0,25% de la valeur nominale globale des Parts Sociales de Classe D aux détenteurs
des Parts Sociales de Classe D annuellement au pro rata;

(e) cinquièmement, les Profits de Plus-Value restants seront payés aux détenteurs des Parts Sociales de Classe E
annuellement au pro rata;

Si toutes les Parts Sociales de Classe E sont remboursées et annulées, tous les Profits de Plus-Value restants après les
paiements effectués en vertu des étapes (a) à (d) seront payés aux détenteurs des Parts Sociales de Classe D au pro rata
et sur base pari passu.

Si toutes les Parts Sociales de Classe E et les Parts Sociales de Classe D sont remboursées et annulées, tous les Profits
de Plus-Value restants après les paiements effectués en vertu des étapes (a) à (c) seront payés aux détenteurs des Parts
Sociales de Classe C au pro rata et sur base pari passu.

Si toutes les Parts Sociales de Classe E, les Parts Sociales de Classe D et les Parts Sociales de Classe C sont remboursées
et annulées, tous les Profits de Plus-Value restants après les paiements effectués en vertu des étapes (a) à (b) seront payés
aux détenteurs des Parts Sociales de Classe B au pro rata et sur base pari passu.

Si toutes les Parts Sociales de Classe E, les Parts Sociales de Classe D, les Parts Sociales de Classe C et les Parts Sociales
de Classe B sont remboursées et annulées, tous les Profits de Plus-Value après les paiements effectués en vertu de l'étape
(a) seront payés aux détenteurs des Parts Sociales de Classe A au pro rata et sur base pari passu.

(iii) tous profits autres que les Profits de Revenu et Profits de Plus-Value (les Profits Restants) seront distribués aux
détenteurs des Parts Sociales Ordinaires au pro rata.

5.8 En tout état de cause, les bénéfices peuvent être distribués aux associés uniquement si ces derniers décident d'une
telle distribution.”

L'Associé Unique décide de modifier et de reformuler complètement l'article 7.3 des Statuts afin qu'il ait désormais la
teneur suivante:

7.3. En cas de remboursement et/ou de rachat des Parts Sociales Remboursables, ce remboursement et/ou ce rachat
devra s'effectuer dans l'ordre alphabétique inversé (c'est-à-dire en commençant par les Parts Sociales de Classe E et en
terminant par les Parts Sociales de Classe A). Les Parts Sociales Ordinaires peuvent être remboursées et/ou rachetées
uniquement après le remboursement et/ou le rachat de toutes les Parts Sociales Remboursables.”
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Septième résolution

L'Assemblée décide de modifier le registre des associés de la Société afin de refléter les modifications ci-dessus avec
pouvoir et autorité donnés à tout gérant de la Société, ou tout avocat ou employé de Loyens & Loeff Luxembourg S.à
r.l., chacun agissant individuellement, pour procéder pour le compte de la Société à l'inscription du remboursement des
parts sociales dans le registre des associés de la Société et réaliser, délivrer et exécuter tout document (y compris une
mention) nécessaire ou utile à cette fin.

Estimation des frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société en
raison du présent acte sont estimés approximativement à trois mille sept cents euros (EUR 3.700.-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle anglais, déclare qu'à la demande de la personne comparante ci-dessus, le
présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, à la requête de la même partie, et en cas de divergence entre
le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, le présent acte est dressé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire a signé ensemble avec le notaire, l'original

du présent acte.
Signé: G. Saddi et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 28 novembre 2014. Relation: LAC/2014/56548. Reçu soixante-quinze euros

Eur 75.-
Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d'inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Référence de publication: 2014198922/337.
(140222620) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 décembre 2014.

MK Astro Lux Properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.000,00.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 192.666.

STATUTES

In the year two thousand fourteen, on the twenty-eighth day of October.
Before us Maître Francis KESSELER, civil law notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg

There appeared:
MK Astro Lux Holdings S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), in-

corporated and existing under the laws of Luxembourg, having its registered office at 20, rue de la Poste, L-2346
Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg in the process of being registered

here represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, private employee, residing in 5 Rue Zénon Bernard,
L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.

The proxies, after having been signed ne varietur by the proxy-holder and the undersigned notary, shall remain attached
to this deed in order to be registered therewith.

Such appearing party, represented as above mentioned, has requested the undersigned notary to enact the deed of
incorporation of a Luxembourg private limited liability company (“société à responsabilité limitée”), which it declares
organized and the articles of incorporation of which shall be as follows:

Chapter I. Corporation, Duration, Registered office, Object

Art. 1. Corporation. There is formed by the subscriber(s) and all those who may become owners of the shares below,
a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which will be governed by the laws pertaining to such
an entity (hereafter the “Company”), and in particular the law dated 10 th August, 1915, on commercial companies, as
amended (hereafter the “Law”), as well as by the present articles of incorporation (hereafter the “Articles”).

Art. 2. Object. The object of the Company is the acquisition of participations, interests and units, in Luxembourg or
abroad, in any form whatsoever and the management of such participations, interests and units. The Company may in
particular acquire by subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock, shares and other participation
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securities, bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and
financial instruments issued by any public or private entity whatsoever.

The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue by way of private placement only,
notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including the
proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries or companies in which it has a direct or
indirect interest, even not substantial, or any company being a direct or indirect shareholder of the Company or any
affiliated company belonging to the same group as the Company (hereafter referred as the “Connected Companies”). It
may also give guarantees and grant securities in favour of third parties to secure its obligations or the obligations of its
Connected Companies. The Company may further pledge, transfer, encumber or otherwise create security over all or
over some of its assets

The Company may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents and/or other intellectual
property rights of any nature or origin whatsoever.

The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose of
their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit, cur-
rency exchange, interest rate risks and other risks.

The Company may carry out any commercial and/or financial transactions with respect to direct or indirect investments
in movable and immovable property including but not limited to acquiring, owning, hiring, letting, leasing, renting, dividing,
draining, reclaiming, developing, improving, cultivating, building on, selling or otherwise alienating, mortgaging, pledging
or otherwise encumbering movable or immovable property.

The above description is to be understood in the broadest senses and the above enumeration is not limiting.

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. Name. The Company will have the name "MK Astro Lux Property S.à r.l.”.

Art. 5. Registered office. The registered office of the Company is established in Luxembourg City.

It may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality of Luxembourg City by simple decision
of the manager or in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Chapter II. Capital, Shares

Art. 6. Issued capital. The capital is set at FIFTEEN THOUSAND EURO (15.000.- EUR) divided into fifteen thousand
(15,000) shares of ONE EURO (1.- EUR) each.

In addition to the issued capital, there may be set up a premium account to which any premium paid on any share in
addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may repurchase from its shareholder(s), to offset any net realised losses, to make
distributions to the shareholder(s) in the form of a dividend or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 7. Increase and reduction of capital. The capital may be changed at any time by a decision of the single shareholder
or by decision of the shareholders’ meeting, in accordance with article 13 of these Articles.

Art. 8. Shares. The capital of the Company is divided into shares, each of them having the same nominal value.

The rights and obligations attached to the shares shall be identical except to the extent otherwise provided by these
Articles or by the Laws. A shareholder's right in the Company's assets and profits shall be proportional to the number
of shares held by such shareholder in the capital of the Company.

Each share entitles one (1) vote. The Company may be composed of one single shareholder (“associé”), owner of all
the shares, or several shareholders, but not exceeding forty (40) shareholders, unless authorized by the Laws.

The Company will recognize only one (1) holder per share. In case a share is owned by several persons, they must
designate a single person to be considered as the sole owner of that share in relation to the Company. The Company is
entitled to suspend the exercise of all rights attached to a share held by several owners until one owner has been
designated.

The Company's shares are freely transferable among existing shareholders. Inter vivos, they may only be transferred
to new shareholders subject to the approval of such transfer granted in a general meeting by the majority of shareholders,
including the transferor, representing in the aggregate at least three quarter (3/4) of the capital of the Company.

Unless otherwise provided by the Laws, the shares may not be transmitted by reason of death to non-shareholders,
except with the approval of shareholders representing in the aggregate at least three quarter (3/4) of the voting rights of
the surviving shareholders.

The Company may acquire its own shares provided that the Company has sufficient distributable reserves and funds
to that effect. The acquisition and disposal by the Company of shares held by it in its own capital shall take place by virtue
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of a resolution of and on the terms and conditions to be decided upon by the sole shareholder or the general meeting
of shareholders.

Art. 9. Incapacity, Bankruptcy or insolvency of a shareholder. The death, legal incapacity, dissolution, bankruptcy or
any other similar event regarding the sole shareholder, as the case may be, or any other shareholder shall not cause the
Company's dissolution.

Chapter III. Management

Art. 10. Managers. The Company is managed by one or more managers who need not to be shareholders.

If several managers have been appointed, they will constitute a board of managers (“conseil de gérance”).

If several managers have been appointed, they will constitute a board of managers composed of one or several category
A manager(s) and by one or several category B manager(s).

The manager(s) may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of shareholders holding a majority
of votes.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s objects.

All powers not expressly reserved by law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
joint signature of one category A manager and one category B manager.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate his powers for specific tasks
to one or more ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine any such agent’s responsibilities
and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of this agency.

The board of managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable to be present, his
place will be taken by election among managers present at the meeting.

The board of managers may elect a secretary from among its members.

The meetings of the board of managers are convened by any manager.

The board of managers may validly debate without prior notice if all the managers are present or represented.

A manager can be represented at a meeting by another member of the board of managers.

The board of managers can validly deliberate and act only of a majority of its members is present or represented,
including at least one category A manager and one category B manager. Any decisions by the board of managers shall be
adopted by a simple majority. The minutes of the meeting will be signed by the chairman and secretary of the meeting.

One or more managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other. Such
participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. The minutes of the meeting will be signed by
the chairman and secretary of the meeting or one category A manager and one category B manager. Any transcript of
or excerpt from these minutes shall be signed by the chairman or one category A manager and one category B manager.

The Board of Managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by facsimile, e-mail or any other means of communication allowing for the transmission of a written text. These resolutions
in writing shall have the same effect as resolutions passed at a meeting of the Board of Managers duly convened and held.

Such resolutions in writing are passed when signed by all managers on a single document or on multiple counterparts,
a copy sent by mail, facsimile, e-mail or any other means of communication being sufficient proof thereof. The single
document showing all the signatures or the entirety of signed counterparts, as the case may be, will form the instrument
giving evidence of the passing of the resolutions, and the date of such resolutions shall be the date of the last signature.

Art. 11. Conflicts of interest. If any of the managers of the Company has or may have any personal interest in any
transaction of the Company, such manager shall disclose such personal interest to the other manager(s) and shall not
consider or vote on any such transaction.

In case the Company has only one manager, transactions between the Company and the sole manager, who has such
an opposing interest, must be recorded in writing and the records be disclosed to the shareholders.

The foregoing paragraphs of this article do not apply if (i) the relevant transaction is entered into under fair market
conditions and (ii) falls within the ordinary course of business of the Company.

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the mere fact that any one or more of the managers or any officer of the Company has a personal interest in, or is a
manager, associate, member, shareholder, officer or employee of such other company or firm. Any person related as
afore described to any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall
not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering, voting
or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

1806



L U X E M B O U R G

Art. 12. Managers’ liability - Indemnification. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of
his/their position, no personal liability in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Com-
pany.

Chapter IV. Shareholders

Art. 13. Powers of the shareholders. The shareholders exercise their collective rights in the general meeting of sha-
reholders, which constitutes one of the Company's corporate bodies.

The general meeting of shareholders is vested with the powers expressly reserved to it by the Laws and the Articles.
Any regularly constituted general meeting of shareholders of the Company represents the entire body of shareholders.

If the Company is composed of several shareholders, but no more than twenty-five (25) shareholders, resolutions of
the shareholders may be passed in writing, instead of holding a general meeting of shareholders. Written resolutions may
be documented in a single document or in several separate documents having the same content and each of them signed
by one or several shareholders.

Should such written resolutions be sent by the manager(s) to the shareholders for adoption, the shareholders are
under the obligation to, within a time period of fifteen (15) calendar days from the dispatch of the text of the proposed
resolutions, cast their written vote by returning it to the Company through any means of communication allowing for
the transmission of a written text. The quorum and majority requirements applicable to the adoption of resolutions by
the general meeting of shareholders shall mutatis mutandis apply to the adoption of written resolutions.

If the Company has only one shareholder, such shareholder shall exercise the powers of the general meeting of
shareholders.

Art. 14. Annual general meeting. If the Company has more than twenty-five (25) shareholders, the annual general
meeting of shareholders of the Company will be held within six (6) months from the end of the financial year.

Art. 15. Place of general meetings. General meetings of shareholders will be held in the municipality of the registered
office of the Company or at such other place in the Grand Duchy of Luxembourg, and may be held abroad if, in the
judgement of the manager(s), which is final, circumstances of force majeure so require.

Art. 16. Notice of general meetings. The general meeting of shareholders may at any time be convened by the manager
(s), or by the statutory auditor(s), if any, or by shareholders representing in the aggregate more than half (1/2) of the
issued capital of the Company.

The convening notice for any general meeting of shareholders must contain the agenda of the meeting, the place, date
and time of the meeting, and such notice is to be sent to each shareholder by registered letter at least eight (8) days prior
to the date scheduled for the meeting. The agenda for a general meeting of shareholders shall also, where appropriate,
describe any proposed changes to the Articles and, if applicable, set out the text of those changes affecting the object or
form of the Company.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been duly informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Art. 17. Attendance - Representation. All shareholders are entitled to attend and speak at any general meeting of
shareholders.

A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another person who need not be a shareholder himself,
as a proxy holder.

Art. 18. Proceeding. A board of the meeting (“bureau”) shall be formed at any general meeting of shareholders,
composed of a chairman, a secretary and a scrutineer, each of whom shall be appointed by the general meeting of
shareholders, and who need neither be shareholders, nor managers.

The board of the meeting shall especially ensure that the meeting is held in accordance with applicable rules and, in
particular, in compliance with the rules in relation to convening, majority requirements, vote tallying and representation
of shareholders.

An attendance list shall be kept at any general meeting of shareholders.

Art. 19. Vote. Resolutions of the general meeting of shareholders shall be adopted by shareholders representing more
than half (1/2) of the capital of the Company, except for general meeting convened for the purpose of amending these
Articles or voting on resolutions whose adoption is subject to the quorum and majority requirements of an amendment
to these Articles.

If such majority is not reached at the first meeting (or consultation in writing), the shareholders shall be convened (or
consulted) a second time by registered letter, and resolutions shall be adopted, irrespective of the number of shares
represented, by a simple majority of votes cast.
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Chapter V. Financial year, Financial statements, Distribution of profits

Art. 20. Financial year. The Company’s financial year starts on the first day of January and ends on the last day of
December the same year.

Art. 21. Adoption of financial statements. At the end of each financial year, the accounts are closed and the manager
(s) draw(s) up an inventory of assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss account, in accordance with
the Laws.

The annual statutory and/or consolidated accounts are submitted to the shareholder(s) for approval within six (6)
months from the end of the related financial year.

Each shareholder or its representative may peruse these financial documents at the registered office of the Company.
If the Company is composed of more than twenty-five (25) shareholders, such right may only be exercised within a time
period of fifteen (15) calendar days preceding the date set for the annual general meeting of shareholders.

Art. 22. Allocation of results. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of
general expenses, amortisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net
profits of the Company is allocated to a statutory legal reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the
Company’s nominal share capital.

The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/ their share holding in
the Company.

The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers is authorized to decide and to distribute
interim dividends at any time, under the following conditions:

1. The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers will prepare interim statement of accounts
which are the basis for the distribution of interim dividends;

2. These interim statement of accounts shows that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed realized profits as per the end of the last fiscal year, increased by
carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to
a reserve in accordance with the Law or these Articles.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation

Art. 23. Dissolution, Liquidation. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or
several liquidators, shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remune-
ration.

Chapter VII. Matters not provided

Art. 24. Matters not provided. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific
provision is made in these Articles.

Transitory measures

The first financial year shall begin today and end on the last day of December 2014.

Subscription - Payment

The shares have been subscribed by MK Astro Lux Holdings S.à r.l., which is the sole shareholder of the company.
The shares have been fully paid up in cash, so that the sum of FIFTHEEN THOUSAND EURO (15.000.- EUR) is now

available to the company.

Estimate

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the subscriber as a result
of its formation are estimated at approximately 1,500.- Euro.

Resolutions of the sole shareholder

The shareholder has immediately taken the following resolutions:
- The following person is appointed as A manager of the Company for an indefinite period:
* Jonathan Fiorello, chief operating officer, born on 15 August 1976 in New Jersey, United States of America with

professional address at 280, 4 th Floor East, NY10017, New York, United States of America.
- The following persons are appointed as B managers of the Company for an indefinite period:
* Jan Willem Overheul, private employee, born on 4 January 1982 in Neerijnen, with professional address at 20, rue

de la Poste, L-2346 Luxembourg;
* Alexandra Petitjean, private employee, born on 22 July 1979 in Remiremont, France, with professional address at

20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg;
- The address of the Company is 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
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The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Esch/Alzette, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille quatorze, le vingt-huitième octobre.

Par-devant Maître Francis KESSELER, notaire civile de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

MK Astro Lux Holdings S.à r.l., ayant son siège social à L-2346 Luxembourg, 20 rue de la Poste, Grand-Duché de
Luxembourg, en cours d'enregistrement, ici représentée par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée
privée, demeurant professionnellement à 5 Rue Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,
agissant en vertu d’une procuration sous seing privé lui délivrée.

Laquelle procuration, signée ne varietur par le mandataire et le notaire soussigné, restera annexée au présent acte aux
fins d’enregistrement.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'arrêter l’acte constitutif
d'une société à responsabilité limitée luxembourgeoise qu'elle déclarent constituer et dont elle a arrêté les statuts comme
suit:

Chapitre I er . Forme, Dénomination, Durée, Siège et objet

Art. 1 er . La société.  Il est formé par les présentes et par tout ceux qui deviendront détenteurs de parts sociales une
société sous la forme d’une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-après
“La Société”), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après “La
Loi”), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après “les Statuts”).

Art. 2. Objet. L'objet de la Société est la prise de participations, d’intérêts et de parts sociales, tant au Luxembourg
qu'à l’étranger, sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir
par voie de souscription, achat, échange ou de toute autre manière des actions, parts et autres valeurs mobilières, obli-
gations, bons de caisse, certificats de dépôt et autres instruments de dettes et plus généralement toutes valeurs mobilières
et instruments financiers émis par toute entité publique ou privée.

La Société pourra également apporter toute assistance financière, sauf par le biais d’un appel public à l’épargne. Ce ne
sera possible que sous la forme de prêts, d’octroi de garanties ou autrement, à ses filiales ou aux sociétés dans lesquelles
elle a un intérêt direct ou indirect, sans que celui-ci ne soit substantiel, ou à toute société qui serait actionnaire direct ou
indirect de la Société, ou encore à toute société appartenant au même groupe que la Société (ci-après reprise comme
les «Sociétés Apparentées»). La Société pourra accorder toute garantie, fournir tout gage ou toute autre forme de sûreté,
que ce soit par engagement personnel ou par hypothèque ou charge sur tout ou partie des avoirs (présents ou futurs),
ou par l’une et l’autre de ces méthodes, pour l’exécution de tout contrat ou obligation de la Société ou de Sociétés
Apparentées

La Société pourra en outre investir dans l’acquisition et la gestion d’un portefeuille de brevets et/ou autres droits de
propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

La Société peut, d’une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en vue
d’une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit, change,
taux d’intérêt et autres risques.

La Société peut faire toutes opérations commerciales et/ou financières en relation directe ou indirecte avec des in-
vestissements de propriété mobiliers et immobiliers y compris mais non limité à l’acquisition, la possession, le louage, la
location, le leasing, le bail, la division, le drainage, la réclamation, le développement, l’amélioration, la culture, la cons-
truction, la vente ou toute autre aliénation, hypothèque, gage ou toute autre obstruction de propriété mobilière ou
immobilière.

L'énumération qui précède est purement énonciative et non limitative.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Dénomination sociale. La Société aura la dénomination " MK Astro Lux Property S.à r.l.”.

Art. 5. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg.

Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l’assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.

L’adresse du siège social peut-être déplacée à l’intérieur de la ville de Luxembourg par simple décision du gérant, ou
en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.
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La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l’étranger.

Chapitre II. Capital, Parts sociales

Art. 6. Capital émis. Le capital social est fixé à la somme de QUINZE MILLE EUROS (15.000.- EUR) représenté par
quinze (15,000) parts sociales d’un EURO (1.-EUR) chacune.

En plus du capital émis, un compte prime d'émission peut être établi sur lequel seront transférées toutes les primes
d’émission payées sur les parts sociales en plus de la valeur nominale. Le solde de ce compte prime d’émission peut être
utilisé pour régler le prix des parts sociales que la Société a rachetées à ses associés, pour compenser toute perte nette
réalisée, pour distribuer des dividendes aux associés ou pour affecter des fonds à la réserve légale.

Art. 7. Augmentation et réduction du capital. Le capital peut-être modifié à tout moment par une décision de l’associé
unique ou par une décision de l’assemblée générale des associés, en conformité avec l’article 13 des présents Statuts.

Art. 8. Parts sociales. Le capital de la Société est divisé en parts sociales, chacune ayant la même valeur nominale.

Les droits et obligations inhérents aux parts sociales sont identiques sauf stipulation contraire des Statuts ou des Lois.
Les droits de associés aux avoirs et bénéfices de la Société sont proportionnels au nombre de parts sociales détenues
par cet associé.

Chaque part sociale donne droit à une (1) voix. La Société peut comporter un associé unique, propriétaire de la totalité
des parts sociales, ou plusieurs associés, dans la limite de quarante (40) associés, à moins que les Lois ne l’autorisent.

La Société ne reconnaît qu'un (1) propriétaire par action. Si la propriété de l’action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l’action devront désigner un mandataire unique pour présenter l’action à l’égard de
la Société. La Société aura le droit de suspendre l’exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

Lorsque la Société compte plusieurs associés, les parts sociales sont librement cessibles entre eux. Entre vifs, les parts
sociales ne peuvent être cédées à des non-associés qu'avec l’autorisation de la majorité des associés réunis en assemblée
générale, en ce compris le cédant, représentant au moins les trois quart (3/4) du capital de la Société.

Saufs dispositions contraires prévues dans les Lois, les parts sociales ne peuvent être transmises à cause de mort à des
non-associés qu'avec l’autorisation de la majorité des associés représentant au moins les trois quart (3/4) des droits
appartenant aux survivants.

La Société pourra acquérir ses propres parts sociales pourvu que la Société dispose à cette fin de réserves distribuables
ou des fonds suffisants. L'acquisition et la disposition par la Société de parts sociales détenues par elle dans son propre
capital social ne pourra avoir lieu qu'en vertu d'une résolution de l’associé unique ou de l’assemblée générale et confor-
mément aux conditions qui seront décidées par l’associé unique ou l’assemblée générale des associés.

Art. 9. Incapacité, Faillite ou insolvabilité d’un associé. La mort, l’incapacité, la faillite, l’insolvabilité ou tout autre
événement similaire affectant les associés ou, selon les cas, l’associé unique, n’entraîne pas la dissolution de la Société.

Chapitre III. Gérance

Art. 10. Gérant(s). La Société est gérée par un ou plusieurs gérants qui ne doivent pas obligatoirement être associés.

Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent un conseil de gérance.

Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent in conseil de gérance composé d’un ou plusieurs gérants de catégorie
A et d’un ou plusieurs gérants de catégorie B.

Les gérants peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans justification, par une résolution des associés titulaires
de la majorité des votes.

Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) a(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l’objet social.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les Statuts seront de
la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société est valablement engagée par la signature individuelle du gérant unique et, en cas de pluralité de gérants, par
la signature conjointe d’un gérant de catégorie A et d’un gérant de catégorie B.

Le gérant ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de leurs pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, détermine les responsabilités et la rémunération
quelconques (s’il y en a) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de son mandat.

Le conseil de gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président est empêché, un remplaçant sera élu
parmi les membres présents à la réunion.

Le conseil de gérance peut élire un secrétaire parmi ses membres.

Les réunions du conseil de gérance seront convoquées par tout gérant.

Le conseil de gérance pourra valablement délibérer sans convocation lorsque tous les gérants seront présents ou
représentés.
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Un gérant peut être représenté à une réunion par un autre membre du conseil de gérance.

Le conseil de gérance peut valablement délibérer et agir seulement si une majorité des gérants est présent ou repré-
sentée, incluant au moins un gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B. Toute décision du conseil de gérance
doit être adoptée à une majorité simple. Les résolutions de la réunion seront signées par le président et le secrétaire de
la réunion.

Un ou plusieurs gérants peuvent participer à une réunion des gérants par conférence téléphonique ou par des moyens
de communication similaires de telle sorte que plusieurs personnes pourront communiquer simultanément. Cette par-
ticipation sera réputée équivalente à une présence physique lors d’une réunion. Les résolutions de la réunion seront
signées par le président et le secrétaire de la réunion ou par un gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B. Tout
extrait ou copie de ce procès-verbal devra être signé par le président ou par un gérant de catégorie A et un gérant de
catégorie B.

Le Conseil de Gérance pourra, à l’unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d’un ou plusieurs écrits ou par télécopie, courrier électronique, ou tout moyen de communication permettant
la transmission d’un texte écrit. Ces résolutions écrites auront la même valeur que les résolutions adoptées à une réunion
du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue.

De telles résolutions écrites sont adoptées lorsqu'elles sont signées et datées par tous les gérants, sur un doucement
unique ou sur de multiples exemplaires, une copie envoyée par télécopie, courrier électronique, ou tout moyen de
communication permettant la transmission d’un texte écrit constituant une preuve suffisante. Le document unique sur
lequel figurent toutes les signatures ou, selon les cas, l’ensemble des multiples exemplaires signés, constituant le procès
verbal faisant preuve des résolutions adoptées, et la date de ces résolutions sera la date de la dernière signature.

Art. 11. Conflits d’intérêt. Si un ou plusieurs gérants a ou pourrait avoir un intérêt personnel dans une transaction de
la Société, ce(s) gérants devra (devront) en aviser les autres gérants et il(s) ne pourra (pourront) ni prendre part aux
délibérations ni émettre un vote sur une telle transaction.

Dans l’hypothèse d’un gérant unique, des opérations intervenues entre la Société et son gérant unique ayant un intérêt
opposé à celui de la Société, doivent être consignées par écrit dans un procès-verbal qui sera communiqué à l’(aux) associé
(s).

Les dispositions des alinéas qui précèdent ne sont pas applicables lorsque (i) l’opération en question est conclue à des
conditions normales et (ii) si elle tombe dans le cadre des opérations courantes de la Société.

Aucun contrat ni autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou entreprises ne sera affecté ou invalidé par
le simple fait qu'un ou plusieurs gérants ou tout fondé de pouvoir de la Société y a un intérêt personnel, ou est gérant,
collaborateur, membre, associé, fondé de pouvoir ou employé d’une telle société ou entreprise. Toute personne liée de
la manière décrite ci-dessus, à une société ou entreprise, avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en
relations d'affaires, ne devra pas en raison de cette affiliation à cette société ou entreprise, être automatiquement em-
pêchée de délibérer, de voter ou d'agir autrement sur une opération relative à de tels contrats ou transactions.

Art. 12. Responsabilité des gérants - Indemnisation. Les gérants n'engagent pas leur responsabilité personnelle lorsque,
dans l’exercice de leurs fonctions, ils prennent des engagements pour le compte de la Société.

Chapitre IV. Des associés

Art. 13. Pouvoir des associés. Les associés exercent leurs droits collectifs en assemblée générale des associés, qui
constitue un organe de la Société.

L’assemblée générale des associés exerce les pouvoirs qui lui sont dévolus par les Statuts et les Lois. Toute assemblée
générale des associés régulièrement constituée représente l’ensemble des associés.

Si la Société compte plusieurs associés, mais pas plus de vingt-cinq (25) associés, les résolutions des associés peuvent
être prises par écrit, à la place d’une assemblée générale des associés. Les résolutions écrites peuvent être constatées
dans un seul ou plusieurs documents ayant le même contenu, signés par un ou plusieurs associés.

Dès lors que les résolutions à adopter ont été envoyées par le(s) gérant(s) aux associés pour approbation, les associés
sont tenus, dans un délai de quinze (15) jours calendaires suivant la réception du texte des résolutions proposées, d’ex-
primer leur vote par écrit en le retournant à la Société par tout moyen de communication permettant la transmission
d’un texte écrit. Les exigences de quorum et de majorité imposées pour l’adoption de résolutions par l’assemblée générale
des associés s’applique mutatis mutandis à l’adoption de résolutions écrites.

Si la Société ne compte qu'un seul associé, celui-ci exerce les pouvoirs conférés par les Lois à l’assemblée générale des
associés.

Art. 14. Assemblée générale annuelle des associés. Si la Société compte plus de vingt-cinq (25) associés, l’assemblée
générale annuelle des associés aura lieu dans les six (6) mois suivant la fin de l’exercice social.

Art. 15. Lieux des assemblées générales. Les assemblées générales des associés se tiendront dans la municipalité du
siège social de la Société ou à tout autre endroit au Grand-Duché du Luxembourg, et pourront se tenir à l’étranger,
chaque fois que des circonstances de force majeure, appréciées souverainement par le(s) gérant(s), le requièrent.
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Art. 16. Convocation aux assemblées générales. Les associés peuvent aussi se réunir en assemblées générales, con-
formément aux conditions fixées par les Statuts ou les Lois, sur convocation des gérants, ou subsidiairement, du
commissaire aux comptes (s’il en existe), ou plus subsidiairement, des associés représentant ensemble plus de la moitié
(1/2) du capital émis de la Société.

La convocation envoyée aux associés indiquera l’ordre du jour et la nature des affaires à traiter lors de l’assemblée
générale des associés, le lieu, la date et l’heure de l’assemblée générale, et devra être envoyée à chaque associé au moins
huit (8) jours avant la date prévue pour la réunion. L’ordre du jour d’une assemblée générale d’associés doit également,
si nécessaire, indiquer toutes les modifications proposées des Statuts et, le cas échéant, le texte des modifications relatives
à l’objet social ou à la forme de la Société.

Si tous les associés sont présents ou représentés à une assemblée générale des associés et s’ils déclarent avoir été
dûment informés de l’ordre du jour de l’assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Art. 17. Présence - Représentation. Tous les associés sont en droit de participer et de prendre la parole à toute
assemblée générale des associés.

Un associé peut agir à une assemblée générale des associés en désignant par écrit, transmis par tout moyen de com-
munication permettant la transmission d’un texte écrit, un mandataire qui n’a pas besoin d’être lui-même associé.

Art. 18. Procédure. Un bureau de l’assemblée générale sera constitué à l’occasion de chaque assemblée générale des
associés et sera composé d’un président, d’un secrétaire et d’un scrutateur, chacun d’eux n’ayant pas besoin d’être gérant
ou associé eux-mêmes et étant nommés par l’assemblée générale des associés.

Le bureau s’assure en particulier que l’assemblée est tenue conformément aux règles en vigueur, et en particulier
conformément aux règles relatives à la convocation, aux exigences en matière de majorité, à la comptabilisation des votes
et à la représentation des associés.

Une liste de présence sera tenue pour toute assemblée générale des associés.

Art. 19. Vote. Les résolutions de l’assemblée générale des associés seront adoptées par les associés représentant plus
de la moitié (1/2) du capital de la Société, lors de toute assemblée générale des associés autre qu'une assemblée générale
convoquée en vue de la modification des présents Statuts ou du vote de résolutions dont l’adoption est soumise aux
conditions de quorum et de majorité exigées pour toute modification des présents Statuts.

Si cette majorité n’est pas atteinte sur première convocation (ou consultation par écrit), les associés seront de nouveau
convoqués (ou consultés) par lettre recommandée et les résolutions seront adoptées à la majorité simple, indépendam-
ment du nombre de parts sociales représentées.

Chapitre V. Exercice social, Comptes annuels, Distribution des bénéfices

Art. 20. Exercice social. L’exercice social commence le premier jour de janvier et se termine le dernier jour de
décembre.

Art. 21. Approbation des comptes annuels. A la clôture de chaque exercice social, les comptes sont arrêtés et le(s)
gérant(s) dresse(nt) l’inventaire des divers éléments de l’actif et du passif ainsi que le compte de résultat conformément
aux Lois.

Les comptes annuels et/ou les comptes consolidés sont soumis aux associés pour approbation dans les six (6) mois
suivant la fin de l’exercice social y relatif.

Tout associé ou son mandataire peut prendre connaissance des documents comptables au siège social de la Société.
Si la Société compte plus de vingt-cinq (25) associés, ce droit ne pourra être exercé que dans les quinze (15) jours
calendaires qui précèdent l’assemblée générale annuelle des associés.

Art. 22. Distribution des bénéfices. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction
des frais généraux, amortissements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour
cent pour la constitution d'un fonds de réserve légale jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance est autorisé à décider et à distribuer des dividendes
intérimaires, à tout moment, sous les conditions suivantes:

1. Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance préparera une situation intérimaire des comptes
de la société qui constituera la base pour la distribution des dividendes intérimaires;

2. Ces comptes intérimaires devront montrer des fonds disponibles suffisants afin de permettre une distribution, étant
entendu que le montant à distribuer ne peut pas excéder les bénéfices réalisés à la clôture de l’exercice fiscal précédent,
augmenté du bénéfice reporté et réserves distribuables et diminué des pertes reportées et montants alloués à la réserve
légale, en conformité avec la Loi ou les présents statuts.
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Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 23. Dissolution, Liquidation. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou
plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Chapitre VII. Dispositions générales

Art. 24. Dispositions générales. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une prévision spécifique par les présents Statuts,
il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

Exceptionnellement le premier exercice social commencera ce jour pour finir le dernier jour de décembre 2014.

Souscription et paiement

Les parts sociales ont été souscrites par MK Astro Lux Holdings S.à r.l., qui est l’associé unique de la société.

Toutes les parts sociales ont été intégralement souscrites et libérées par des versements en espèces, de sorte que la
somme de QUINZE MILLE EUROS (15.000.- EUR) se trouve dès maintenant à la disposition de la société.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent au souscripteur ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ 1.500 euros.

Décisions de l'associé unique

L’associé a immédiatement pris les résolutions suivantes:

- L’associé décide de nommer en tant que gérant A pour une durée indéfinie:

* Jonathan Fiorello, chief operating officer, né le 15 août 1976 à New Jersey, United States of America avec adresse
professionnelle au 280, Park Avenue, 4 th Floor East, New York, NY 10017, Etats-Unis d’Amérique.

- L’associé decide de nommer en tant que B gérant pour une durée indéfinie:

* Jan Willem Overheul, employé privé, née le 4 January 1982 à Neerijnen, avec adresse professionnelle au 20, rue de
la Poste, L-2346 Luxembourg;

* Alexandra Petitjean, employée privée, née le 22 juillet 1979 à Remiremont, France, avec adresse professionnelle au
20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg;

- L'adresse du siège social est fixée au 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg, Grand-duché de Luxembourg.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l’ont
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 04 novembre 2014. Relation: EAC/2014/14826. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2014198479/500.

(140221740) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Kaerzefabrik Peters Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9158 Heiderscheid, 6, Zone Artisanale Clemensbongert.

R.C.S. Luxembourg B 101.590.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour KAERZEFABRIK PETERS Sàrl
S.à.r.l. unipersonnelle
FIDUCIAIRE DES P.M.E. SA

Référence de publication: 2014199289/12.

(140223335) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 décembre 2014.
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Real Impact Analytics S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 691, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 172.031.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2014198591/9.

(140221584) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Flextronics ODM Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 86.376.

Les comptes annuels au 31 mars 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2014199100/11.

(140222165) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 décembre 2014.

Positis Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, rue Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 192.651.

STATUTES

In the year two thousand and fourteen, on the first of December.

Before Maître Martine DECKER, notary residing in Hesperange.

THERE APPEARED:

- CAPITAL C S.à r.l., a private limited company incorporated under Luxembourg laws, with a share capital of EUR
15,000.- divided into 150 shares with a nominal value of EUR 100.- each, having its registered office in L-1736 Sennin-
gerberg, 5, rue Heienhaff (Grand-Duchy of Luxembourg) and in process of being registered with the Luxembourg Register
of Commerce and Companies (Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg),

here represented by Mrs Géraldine NUCERA, employee, professionally residing in Hesperange, by virtue of a proxy
given under private seal with power of substitution on September 22 nd , 2014.

The said proxy, signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (”société à responsabilité limitée”):

Form, Name, Registered office, object, Duration

Art. 1. Form - Corporate Name. There is formed a private limited liability company under the name of “Positis Ma-
nagement S.à r.l.”, which will be governed by the laws pertaining to such an entity (hereafter the “Company”), and in
particular by the law of August 10 th , 1915 on commercial companies as amended (hereafter the “Law”), as well as by
the present articles of incorporation (hereafter the “Articles”).

Art. 2. Registered Office. The registered office of the Company is established in the municipality of Niederanven.

It may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its Shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles. However,
the Board of Managers of the Company is authorized to transfer the registered office of the Company within the muni-
cipality of Niederanven.

Should a situation arise or be deemed imminent, whether military, political, economic or social, which would prevent
the normal activity at the registered office of the Company, the registered office of the Company may be temporarily
transferred abroad until such time as the situation becomes normalized; such temporary measures will not have any effect
on this Company's nationality, which, notwithstanding this temporary transfer of the registered office, will remain a
Luxembourg Company. The decision as to the transfer abroad of the registered office will be made by the Board of
Managers.
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Art. 3. Object. The corporate object of the company shall be, in Luxembourg and abroad, consulting services in all
aeras to the exclusion of those, but without limitation, submitted to the monitoring of or to any authorization whatsoever
from the “Commission de Surveillance et du Secteur Financier” of Luxembourg and/or from the “Ministère des Classes
Moyennes” of Luxembourg and in general to the exclusion of any regulated activity.

In addition, the corporate object of the Company is the acquisition, establishment, registration, filing, valuation, sale,
use and granting of the use, for its own or for third parties, of domain names, intellectual property rights and industrial
property rights, in particular copyright, patents, trademarks and brand names, designs and models of any nature as well
as the acquisition, the sale and management, for its own or for third parties, of all image rights and/or economics rights
attached to a person or to any entity in general, the exploitation of all websites and products relating thereto and the
provision of technical support, and more generally without limitation, the granting and licensing to any partner wishing
to use the services of the Company.

The object of the Company is also the holding of participations, whether direct or indirect through directly or indirectly
owned subsidiaries, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign companies, the acquisition by purchase, sub-
scription, or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise, of stocks, bonds, debentures,
notes, and other securities of any kind, equity or debt instruments (convertible or not) of any kind (including but not
limited to synthetic securities), and (ii) the ownership, administration, development and management of its portfolio. The
Company may also hold interests in partnerships.

The Company may borrow in any form and proceed to the issue of bonds except by way of public issuance, debentures
as well as any other type of equity or debt instruments (convertible or not, preferential or not, redeemable or not).

In a general manner it may grant, directly or indirectly, assistance to affiliated or group companies (including but not
limited to the granting of any type of loan), take any controlling and/or supervisory measures and carry out any operation,
which it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

In particular the Company may enter into any guarantee, pledge or any other form of security, whether by personal
covenant or by mortgage or charge upon all or part of the property assets (present or future) of the undertaking or by
all or any of such methods, for the performance of any contracts or obligations of the Company and of any of its affiliated
or group companies, or any director, manager or other agent of the Company or any of its affiliated or group companies,
within the limits of any applicable law provision.

The Company may enter into any kind of credit derivative agreements, including but not limited to any type of swap
agreements such as swap agreement under which the Company may provide credit protection to swap counterparty, any
interest and/or currency exchange agreements and other financial derivative agreements with affiliated or group compa-
nies.

The Company may further carry out any commercial, industrial or financial operations, as well as any transactions on
real estate or on movable property. In addition, the Company may act as general partner of any of its subsidiaries and
take all necessary or useful actions on their behalf if so required by the law applicable to such subsidiaries.

It may use its funds for the creation, management, development and liquidation of a portfolio of securities or patents
of whatever origin, participate in the creation, development and control of any business, acquire by way of contribution,
subscription, underwriting or option to purchase or otherwise, securities and patents, realize by sale, transfer, exchange
or otherwise, to such securities and patents, grant to companies in which it is interested, any support, loans, advances
or guarantees.

As a general rule, the Company may carry out any activities that might be deemed necessary to the accomplishment
and development of its corporate object.

Art. 4. Duration. The Company is incorporated for an unlimited period.

Capital, Shares

Art. 5. Capital. The Company's share capital is fixed at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) represented
by one hundred (100) shares with a par value of one hundred twenty-five Euro (EUR 125.-) each (hereafter referred to
as the “Shares”), all subscribed and fully paid-up. The holders of the Shares are together referred to as the “Shareholders”.
In case all the Shares are held by one shareholder, it shall be referred to as the “Sole Shareholder”.

The Company may repurchase its Shares under due observance of the provisions of the Law.

Art. 6. Change to share capital. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times
by a resolution of the Sole Shareholder or, as the case may be, by the general meeting of Shareholders, adopted in the
manner required for the amendment of the Articles.

Art. 7. Share Premium Reserve. The Shares may be issued with or without share premium. For the purpose of these
Articles, “Issue Price” for any given Share means the subscription price paid for such Share including its nominal value
and any possible share premium (the “Share Premium”). Unless totally or partially allocated to the legal reserve, the share
premium paid on any Share shall be transferred to a premium account (the “Share Premium Reserve”) which, unless
otherwise decided by the Shareholders from time to time, constitute a sum available for distribution of dividends or
liquidation boni or for the payment of any redemption price or any other form of distribution on the Shares. The Share
Premium Reserve can be distributed or repaid from time to time upon decision of the Board of Managers. Unless other-

1815



L U X E M B O U R G

wise decided by the Shareholders, the Share Premium shall remain attached to the Shares issued subject to such Share
Premium.

Art. 8. Indivisibility. Towards the Company, the Shares are indivisible, since only one owner is admitted per Share.
Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company. If there are co-owners of
a share, the Company has the right to suspend the exercise of rights attached, until only one person is designated as being
the owner of the share. It will be the same in case of conflict between the usufructuary and the bare owner or a debtor
and the pledgee.

Art. 9. Transfer of shares. In case of a Sole Shareholder, the Shares held by the Sole Shareholder are freely transferable
to third parties.

In case of plurality of Shareholders, the transfer of Shares between Shareholders is free and to non-Shareholders is
subject to the prior approval of the general meeting of Shareholders representing at least three quarters of the share
capital of the Company.

A Shareholders' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of the
Law and may be examined by each Shareholder who so requests.

Management

Art. 10 .General. The Company shall be managed by one or several managers (hereinafter the “Manager” or the “Board
of Managers” in case of plurality of managers), who need not to be Shareholders. The decisions of the Board of Managers
shall be taken collectively.

The Managers shall be appointed by a decision of the general meeting of Shareholders adopted in compliance with
Articles 17 to 19.

The Managers shall be appointed for an unlimited period and shall hold office until their successors are elected. They
are re-eligible.

A Manager may be removed with or without cause and replaced at any time by resolution adopted by the Shareholders.

In the event of as the case may be one or more vacancy(ies) on the Board of Managers because of death, retirement
or otherwise, the remaining Manager(s) must appoint one or more successors to fill such vacancies until the next meeting
of Shareholders.

The Company shall reimburse the Managers for reasonable expenses incurred in the carrying out of their office,
including reasonable travel and living expenses incurred for attending meetings on the Board of Managers.

Art. 11. Procedures of Meeting. The Board of Managers may choose from among its members a chairman and a vice
chairman. It may also choose a secretary, who need not be a Manager and who shall be responsible for keeping the minutes
of the meeting of the Board of Managers and of the Shareholders.

The Board of Managers shall meet upon call by any Manager or the company secretary at the place indicated in the
convening notice. The convening notice, containing the agenda, shall be sent by letter (sent by express mail or special
courier), e-mail, telegram, telex or fax to the Managers sufficiently in advance of each meeting of the Board of Managers.
This notice may be waived by the consent in writing, by fax, telegram, e-mail or letter of each Manager. Separate notice
shall not be required for individual meetings held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by
resolution of the Board of Managers. All reasonable efforts will be afforded so that, sufficiently in advance of any meeting
of the Board of Managers, each Manager is provided with a copy of the documents and/or materials to be discussed or
passed upon by the Board of Managers at such meeting.

Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing or by fax, e-mail, telegram or
telex another Manager as his proxy. The use of video conferencing equipment and conference call shall be allowed and
the Managers using this technology shall be deemed to be present and shall be authorized to vote by video or by phone.
After deliberation, votes may also be cast in writing or by fax, e-mail, telegram, telex or by telephone provided in such
latter event such vote is confirmed in writing.

Written resolutions of the Board of Managers can be validly taken if approved in writing and signed by all the Managers.
Such approval may be in a single or in several separate documents.

The Board of Managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the Managers is present or represented
at the meeting of the Board of Managers. Decisions shall be taken by a majority of the votes of the Managers present or
represented at such meeting. The vote of the chairman of the Board of Managers shall prevail in the case of equality of
votes.

Art. 12. Minutes of meetings of the Board of Managers. The resolutions of the Board of Managers shall be recorded
in the minutes, to be signed by all the Managers present or represented.

Alternatively, the minutes can be signed by the chairman of the meeting in the name and on behalf of each of the
Managers present or represented at the meeting provided that each Manager present or represented expressed their
consent to this process. In such a case, the attendance list of the meeting, to be annexed to the minutes, shall be signed
by the chairman and all the Managers present at the meeting. Copies or extracts of such minutes, which may be produced
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in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the chairman of the meeting, by the company secretary or by two
Managers.

Art. 13. Powers of the Board of Managers. The Board of Managers will have all powers to act in the name of the
Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects.
All powers not expressly reserved by Law or by the Articles to the general meeting of Shareholders fall within the
competence of the Board of Managers.

Art. 14. Delegation. The Manager or any two Managers if any may delegate powers of the Board of Managers for
specific tasks to one or more ad hoc agents.

The Manager or any two Managers will determine any such agent's responsibilities and remuneration (if any), the
duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

Art. 15. Binding signature. The Company shall be bound by the joint signature of any two Managers (if some have been
appointed) or by the single signature of a Manager (if only one has been appointed) or by the single or joint signature of
any person to whom such signatory power shall have been delegated by the Board of Managers or by any two Managers
(if some have been appointed).

Art. 16. Liability of the Managers. Any Manager does not contract in his function any personal obligation concerning
the commitments regularly taken by him in the name of the Company; as a corporate representative he is only responsible
for the execution of his mandate.

The Company shall indemnify any Manager and his heirs, executors and administrators, against expenses, damages,
compensation and costs reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which he may
be made a party by reason of his being or having been a Manager, or, at the request of the Company, of any other company
of which the Company is a shareholder or creditor and by which he is not entitled to be indemnified, except in relation
to matters as to which a court shall finally adjudge in such action, suit or proceeding that he is liable for gross negligence
or misconduct; in the event of an out-of-court settlement or any procedure where a court is not involved, indemnification
shall be provided only in connection with such matters covered by the out-of-court settlement or any other form of
mutual agreement, and only to the extend the Company is advised by its legal counsel that the person to be indemnified
did not commit any gross negligence or misconduct. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights
to which he may be entitled.

General meeting of shareholder(s)

Art. 17. Powers of the general meeting of Shareholder(s) - Votes. The general meeting of the Shareholders is autho-
rised, in particular, to amend the Articles, to change the nationality of the Company and to increase the commitments
of the Shareholders, with respect to the legal provisions applicable.

Each Shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number of Shares which he owns. Each
Shareholder has voting rights commensurate with his shareholding.

In case of one Shareholder owning all the Shares, it assumes all powers conferred to the general meeting of Share-
holders and its decisions are recorded in minutes or drawn-up in writing.

Art. 18. Holding of General Meetings. General meetings of the Shareholders are convened by the Board of Managers
or by any Manager. Such meetings must be convened if Shareholders representing more than fifty per cent (50%) of the
Company's capital so require.

The holding of general meetings shall not be obligatory where the number of Shareholders does not exceed twenty-
five. In such case, each Shareholder shall receive the precise wording of the text of the resolutions or decisions to be
adopted and shall give his vote in writing.

Whatever the number of Shareholders, the balance sheet and profit and loss account shall be submitted to the Sha-
reholders for approval who also shall vote specifically as to whether discharge is to be given to the Board of Managers.

Art. 19. Quorum and majorities. Subject to provisions provided for by subparagraphs 2 and 3, collective decisions are
only validly taken insofar as Shareholders owning more than half of the share capital adopt them. If that figure is not
reached at the first meeting or first written consultation, the Shareholders shall be convened or consulted a second time,
by registered letter and, subject to provisions provided for by subparagraphs 2 and 3, decisions shall be adopted by a
majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented.

Resolutions to alter the Articles may only be adopted by the majority in number of the Shareholders owning at least
three-quarters of the Company's share capital.

However, the nationality of the Company may be changed and the commitments of its Shareholders may be increased
only with the unanimous consent of all the Shareholders and in compliance with any other legal requirement.

Business year

Art. 20. Financial year. The Company's financial year starts on 1 st January and ends on 31 st December of each year.
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At the end of each financial year, the Company's accounts are established by the Board of Managers and the Board of
Managers prepares an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities.

Each Shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 21. Appropriation of profits. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to
the reserve required by Law. This allocation shall cease to be required as soon and as long as such surplus reserve amounts
to ten per cent (10%) of the subscribed capital of the Company.

Each Share is entitled to the payment of dividend to the extent the Company has sufficient sums available for distribution
which include amongst others the profit at the end of each business year (or, in the case of interim dividends, at the end
of the period ending immediately before the decision to pay such dividends) plus any profits carried forward and any
amounts drawn from reserves which are available for that purpose (therefore, including any Share Premium Reserve) less
any loss carried forward and sums to be placed to reserve in accordance with the Law or the Articles.

At the end of each financial year and following the approval of the annual accounts by the Shareholders in compliance
with the Law, the Shareholders may decide to distribute an annual dividend in accordance with the Law.

Interim dividends may be distributed by the Board of Managers in accordance with the Law and provided that the
Board of Managers has previously taken every measure necessary in order to ascertain the existence of distributable
profit within the meaning of the Law. Any Manager of the Company may convene a board meeting to decide on such
distribution.

In addition to the annual dividend, the Shareholders can decide at any time during the financial year to distribute all
or part of the reserves available for distribution and/or profits carried forward as shown in the last financial accounts
which have been approved by the Shareholders, to the extent such reserves have not been reduced by any loss carried
forward and/or realized since the last financial year for which such annual accounts have been approved. For the avoidance
of doubt, the Shareholders are authorized to distribute all or part of the reserves available for distribution and/or profits
carried forward even if the annual accounts of the last year that has closed have not been already approved subject to (i)
the annual accounts for the preceding year having been approved and (ii) interim financial statements having been provided
to the Shareholders in order to ascertain the existence of distributable reserves and profits carried forward.

The Board of Managers may decide, subject to the consent of each Shareholder, to proceed with a distribution in kind
in lieu of cash. In such a case, the distribution in kind shall be at the value attributable to such assets. If such assets are
subject to restrictions on any such distribution or any subsequent transfer (including, for the avoidance of doubt, any
legal, dealing and/or contractual restrictions), the Board of Managers will take into account such restrictions in determining
the value of the assets distributed.

Liquidation

Art. 22. Causes of Dissolution. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights,
insolvency or bankruptcy of the Sole Shareholder or of one of the Shareholders.

Art. 23. Liquidation. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the Shareholders adopted in
compliance with Article 19.

In the event of dissolution of the Company, liquidation shall be carried out by one or several liquidators named by the
meeting of Shareholders affecting such dissolution and which shall determine their powers and their compensation.

Applicable law

Art. 24. Applicable law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision
is made in these Articles.

Transitory provision

The first financial year shall begin on the date of this deed and shall end on 31 December 2015.

Subscription - Payment

Thereupon, CAPITAL C S.à r.l., prenamed and represented as stated here above, declares to have subscribed and to
have fully paid up one hundred (100) shares by contribution in cash, so that the amount of twelve thousand five hundred
Euro (EUR 12,500.-) is at the disposal of the Company, as has been proved to the undersigned notary, who expressly
acknowledges it.

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the Sole Shareholder, represented as stated above and repre-
senting the entirety of the subscribed share capital, has passed the following resolutions:

1. The following person is appointed as manager of the Company for an indefinite period:

- Mr. Christophe David CORNELIE, football agent, born on 16 June 1975 in les Abymes (971) (Guadeloupe, France),
having his professional address in L-1736 Senningerberg, 5, rue Heienhaff (Grand-Duchy of Luxembourg).

1818



L U X E M B O U R G

2. The registered office of the Company is established in L-1736 Senningerberg, 5, rue Heienhaff (Grand-Duchy of
Luxembourg).

Estimate of costs

The amount of expenses, costs, remunerations or charges of any form whatsoever which shall be borne by the Com-
pany or are charged to the Company as a result of this extraordinary general meeting is estimated at approximately one
thousand one hundred and seventy Euro (EUR 1170.-).

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version, and in case of discrepancies between the
English version and the French version, the French version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Hesperange, on the day named at the beginning of the deed.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder signed together with us,
the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mil quatorze, le premier décembre.

Par devant Maître Martine DECKER, notaire de résidence à Hesperange,

A COMPARU:

CAPITAL C S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, avec un capital social de 15.000,-EUR
divisé en 150 parts sociales d'une valeur nominale de 100,-EUR chacune, ayant son siège social à L-1736 Senningerberg,
5, rue Heienhaff (Grand-Duché de Luxembourg) et en cours d'immatriculation auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg.

Ici représentée par Madame Géraldine NUCERA, employée, résidant professionnellement à Hesperange, en vertu
d'une procuration donnée sous-seing privé avec pouvoir de substitution le 22 septembre 2014.

Ladite procuration, signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et par le notaire instrumentant, restera
annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme dit ci-dessus, a requis le notaire instrumentant de dresser les statuts d'une
société à responsabilité limitée comme suit:

Forme, Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination sociale.  Il est ici formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination de
«Positis Management S.à r.l.», qui sera régie par les lois se rapportant à une telle société (la “Société”), et en particulier
par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle qu'amendée (la “Loi”) ainsi que par les statuts (les “Statuts”).

Art. 2. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la commune de Niederanven. Le siège social pourra
être transféré à tout autre endroit au Grand-Duché de Luxembourg par une résolution de l'assemblée extraordinaire
des Associés délibérant tel que prévu pour la modification des Statuts. Toutefois, le Conseil de Gérance de la Société est
autorisé à transférer le siège social de la Société à l'intérieur de la commune de Niederanven.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre militaire, politique, économique ou social se sont produits ou sont
imminents, de nature à compromettre l'activité normale au siège social de la Société, le siège social pourra être transféré
provisoirement à l'étranger jusqu'au moment où les circonstances seront redevenues complètement normales; de telles
mesures temporaires ne changent en rien la nationalité de la Société, qui restera luxembourgeoise malgré le transfert
temporaire de son siège statutaire. La décision de transférer à l'étranger le siège social sera prise par le Conseil de
Gérance.

Art. 3. Objet. La société a pour objet, à Luxembourg et à l'étranger, les services de conseil dans tous les domaines à
l'exclusion de ceux et sans limitation qui sont soumis à une surveillance ou à toute autorisation quelle qu'elle soit de la
Commission de Surveillance et du Secteur Financier de Luxembourg et/ou du Ministère des Classes Moyennes de Lu-
xembourg et de manière générale, à l'exclusion de toute activité réglementée.

Par ailleurs, la Société a également pour objet l'acquisition, la constitution, l'enregistrement, le dépôt, la valorisation,
la vente et l'usage, la concession de l'usage, pour son propre compte ou pour compte de tiers, de tous noms de domaines,
de tous droits de propriété intellectuelle et de tous droits de propriété industrielle, notamment de tous droits d'auteur,
de tous brevets, de toutes marques de fabrique ou de commerce, ainsi que de tous dessins et de tous modèles ainsi que
l'acquisition, la vente, la gestion, pour son propre compte ou pour compte de tiers, de tous droits à l'image et/ou droits
économiques attachés à une personne ou toute entité de manière générale, l'exploitation de tous sites internet et produits
dérivés de ces droits ainsi que la fourniture de tout support technique, et plus généralement de manière non limitative,
l'octroi et la concession de licences à tout partenaire qui souhaiterait utiliser les services de la Société.
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La Société peut détenir des participations, quelle soit directe ou indirecte à travers ses filiales directes ou indirectes,
sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés Luxembourgeoises ou étrangères, l'acquisition par l'achat, la souscri-
ption ou de toute autre manière, ainsi que le transfert par vente, échange ou autre, d'actions, d'obligations, de
reconnaissances de dettes, notes ou autres titres de quelque forme que ce soit, de capital ou d'instruments de dettes
(convertibles ou non) de quelque forme que ce soit (incluant sans limitation des titres synthétiques), et (ii) la propriété,
l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille. La Société peut en outre prendre des participations
dans des sociétés de personnes.

La Société peut emprunter sous toutes les formes et procéder à l'émission d'obligations sans appel public à l'épargne,
de reconnaissances de dettes ainsi que tous autres instruments de dette (convertible ou non, préférentielle ou non,
rachetable ou non).

D'une façon générale, elle peut accorder une assistance directe ou indirecte aux sociétés affiliées ou aux sociétés du
groupe (incluant notamment l'octroi de tout type de prêt), prendre toutes mesures de contrôle et/ou de supervision et
accomplir toute opération qui pourrait être utile à l'accomplissement et au développement de son objet.

En particulier, la Société peut conclure tout contrat de garantie, de gage ou toutes autres formes de sûretés, que ce
soit par engagement personnel ou par hypothèque ou charge sur tout ou partie des actifs (présents ou futurs) de l'en-
treprise, ou par toutes ou l'une de ces méthodes, en vue de l'exécution de tous contrats ou obligations de la Société ou
de toutes sociétés du groupe ou de tous administrateurs, gérants ou autres mandataires de la Société ou de toutes sociétés
du groupe dans les limites de la loi luxembourgeoise.

La Société peut conclure toute sorte de contrats de crédit dérivé, incluant sans limitation tout type de contrats
d'échange tel qu'un contrat d'échange par lequel la Société pourra fournir une protection de crédit sur la contrepartie à
échanger, tout intérêt et/ou contrats d'échange de devises et autres contrats financiers dérivés.

La Société peut en outre effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière, ainsi que toute transaction
sur des biens mobiliers ou immobiliers. De plus, la Société peut agir en tant que gérant de ses filiales et adopter toutes
les actions nécessaires ou utiles en leur nom s'il en est ainsi requis par la loi applicable à ces filiales.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres ou brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

D'une façon générale, la société pourra exercer toutes activités généralement quelconques qui pourraient paraître
nécessaires à l'accomplissement ou au développement de son objet social.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-), représenté par cent (100) parts
sociales d'une valeur nominale de cent vingt-cinq Euros (EUR 125,-) chacune (ci-après les «Parts Sociales»), toutes sou-
scrites et entièrement libérées. Les détenteurs de Parts Sociales sont définis ci-après comme les «Associés». Au cas où
toutes les Parts Sociales seraient détenues par un associé, il sera fait référence à l'«Associé Unique».

La Société peut racheter ses propres Parts Sociales conformément aux dispositions de la Loi.

Art. 6. Modification du capital social. Le capital de la Société pourra être augmenté ou réduit en une ou plusieurs fois
par résolution de l'Associé Unique ou, par décision de l'assemblée générale des Associés, adoptée telle que prévu pour
la modification des Statuts.

Art. 7. Réserve Prime d'Emission. Les Parts Sociales pourront être émises avec ou sans prime d'émission. Pour les
besoins des Statuts, le «Prix d'Emission» pour toute Part Sociale donnée signifie le prix de souscription payé pour cette
Part Sociale incluant sa valeur nominale et toute prime d'émission (la «Prime d'Emission») éventuelle. Sauf à être totale-
ment ou partiellement allouée à la réserve légale, la prime d'émission payée sur toute Part Sociale devra être transférée
sur un compte prime (la «Réserve Prime d'Emission») qui, sauf décision contraire des Associés prise de temps à temps,
constitue une somme disponible pour la distribution de dividendes ou boni de liquidation ou pour le paiement de tout
prix de rachat ou toute autre forme de distribution sur les Parts Sociales. La Réserve Prime d'Emission peut être distribuée
ou remboursée à tout moment sur décision du Conseil de Gérance. Sauf à ce que les Associés en aient décidé autrement,
la Prime d'Emission restera attachée aux Parts Sociales émises avec cette Prime d'Emission.

Art. 8. Indivisibilité. Envers la Société, les Parts Sociales sont indivisibles, puisque seul un propriétaire par Part Sociale
est admis. Les copropriétaires doivent nommer une seule personne pour les représenter envers la Société. S'il y a plusieurs
propriétaires d'une part sociale, la société a le droit de suspendre l'exercice des droits afférents, jusqu'à ce qu'une seule
personne soit désignée comme étant à son égard, propriétaire de la part sociale. Il en sera de même en cas de conflit
opposant l'usufruitier et le nu-propriétaire ou un débiteur et le créancier-gagiste.

Art. 9. Cession de parts sociales. En cas d'Associé Unique, les Parts Sociales détenues par l'Associé Unique sont
librement cessibles à des tiers.
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En cas de pluralité d'Associés, la cession des Parts Sociales entre Associés est libre et à des non-Associés est soumise
à l'approbation préalable de l'assemblée générale des Associés représentant au moins les trois quarts du capital social de
la Société.

Un registre d'Associés sera conservé au siège social de la Société en conformité avec les dispositions de la Loi et
pourra être consulté par chaque Associé qui le demande.

Gérance

Art. 10. Général. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants (ci-après le «Gérant» ou le «Conseil de Gérance»
en cas de pluralité de gérants), qui ne sont pas nécessairement Associés. Les décisions du Conseil de Gérance seront
prises collectivement.

Les Gérants seront nommés par une décision de l'assemblée générale des Associés adoptée en conformité avec les
Articles 17 à 19.

Les Gérants sont nommés pour une durée illimitée et restent en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient
nommés. Ils sont rééligibles.

Un Gérant pourra être révoqué avec ou sans motif et remplacé à tout moment sur décision adoptée par les Associés.

En cas de vacance d'un ou plusieurs postes de Gérant au sein du Conseil de Gérance, pour cause de décès, retraite
ou autre, les Gérants restants doivent désigner un ou plusieurs successeurs pour palier ces postes vacants jusqu'à la
prochaine assemblée des Associés.

La Société pourra rembourser aux Gérants les dépenses raisonnables survenues lors de l'exécution de leur mandat,
y compris les dépenses raisonnables de voyage et de logement survenus lors de la participation à des réunions du Conseil
de Gérance.

Art. 11. Modalités procédurales du Conseil de Gérance. Le Conseil de Gérance pourra choisir parmi ses membres,
un président et un vice-président. Il pourra aussi choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être un Gérant et qui sera
responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance et des Associés.

Le Conseil de Gérance se réunit sur convocation de tout Gérant ou du secrétaire au lieu indiqué dans la convocation.
La convocation contenant l'agenda doit être envoyée par lettre (courrier express ou courrier spécial), par e-mail, par
télégramme, par télex ou par fax à chacun des Gérants suffisamment à l'avance de chaque réunion du Conseil de Gérance.
Cette convocation peut être levée par le consentement de chaque Gérant donné par écrit, par fax, par telegram, par e-
mail ou par lettre. Une convocation séparée n'est pas requise pour les réunions tenues aux heures et lieux indiqués dans
l'emploi du temps préalablement adopté par une décision du Conseil de Gérance. Tout effort raisonnable sera fait pour
que chaque Gérant obtienne suffisamment à l'avance de chaque réunion du Conseil de Gérance une copie des documents
et /ou matériaux à discuter et/ou à approuver à cette réunion.

Chaque Gérant peut agir à toute réunion du Conseil de Gérance en nommant un autre Gérant par écrit ou par fax,
par e-mail, par télégramme ou par télex, comme son mandataire. L'utilisation d'équipement pour conférences vidéo et
conférences téléphoniques est autorisée et les Gérants utilisant ces technologies sont présumés être présents et seront
autorisés à voter par vidéo ou par téléphone. Après délibération, les votes pourront aussi être exprimés par écrit ou par
fax, par e-mail, par télégramme, par télex ou par téléphone, dans ce dernier cas le vote doit être confirmé par écrit.

Des résolutions écrites du Conseil de Gérance peuvent être valablement prise si elles sont approuvées par écrit et
signées par tous les Gérants. Une telle approbation pourra être donnée dans un seul ou dans plusieurs documents séparés.

Le Conseil de Gérance ne pourra délibérer ou agir valablement, seulement si la majorité au moins des Gérants est
présente ou représentée à la réunion du Conseil de Gérance.

Les décisions seront prises à la majorité des voix des Gérants présents ou représentés à cette réunion. La voix du
président du Conseil de Gérance sera prépondérante en cas de partage des voix.

Art. 12. Procès-verbaux du Conseil de Gérance. Les résolutions du Conseil de Gérance seront constatées par des
procès-verbaux, qui sont signés par tous les Gérants présents ou représentés.

Alternativement, les procès-verbaux seront signés par le président de séance au nom et pour le compte de tous les
Gérants présents ou représentés à condition que chacun des Gérants présents ou représentés ait accepté cette procé-
dure. Dans ce cas, une liste de présence qui restera annexée au procès-verbal de séance, sera signée par le président
ainsi que par tous les Gérants présents lors de la réunion du Conseil de Gérance. Les copies et extraits de ces procès-
verbaux qui pourraient être produits en justice ou autrement seront signés par le président de la réunion, par le secrétaire
ou par deux Gérants s'ils ont été nommés.

Art. 13. Pouvoirs du Conseil de Gérance. Le Conseil de Gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir
au nom et pour le compte de la Société en toutes circonstances et pour effectuer tous les actes et opérations entrant
dans l'objet social de la Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la Loi ou les Statuts à
l'assemblée générale des Associés, tombent sous la compétence du Conseil de Gérance.

Art. 14. Délégation. Le Gérant ou deux Gérants au moins s'ils ont été nommés peuvent déléguer les pouvoirs du
Conseil de Gérance à un ou plusieurs mandataires ad hoc pour des tâches déterminées.
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Le Gérant ou deux Gérants au moins déterminent les responsabilités et la rémunération quelconques (s'il y en a) de
tout mandataire, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

Art. 15. Pouvoir de signature. La Société est engagée par la signature conjointe de deux Gérants (si plusieurs ont été
nommés) ou par la signature unique d'un Gérant (si un seul a été nommé) ou par la signature unique ou conjointe de
toute personne à laquelle un tel pouvoir de signature aura été délégué par le Conseil de Gérance ou par deux Gérants
s'ils ont été nommés.

Art. 16. Responsabilité des Gérants. Tout Gérant ne contracte en raison de sa fonction, aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par lui au nom de la Société; en tant que mandataire social, il est
seulement responsable pour l'exécution de son mandat.

La Société indemnisera tout Gérant et ses héritiers, exécutants et administrateurs, contre les dépenses, dommages,
compensations et coûts raisonnablement supportés par lui en rapport avec toute action, procès ou poursuites dont il est
partie en raison de sa personne ou en tant que Gérant, ou, à la demande de la Société, ou de toute autre société dont
la Société est Associé ou créancier et pour lequel il n'est pas en droit d'être indemnisé, à l'exception des affaires pour
lesquelles une court le juge dans le cadre d'une telle action, procès ou poursuites, responsable de négligence grave ou
d'inconduite; dans le cadre d'un accord transactionnel ou de toute autre procédure où une court n'intervient pas, l'in-
demnisation doit être fournie uniquement en liaison avec ces affaires couvertes par cet accord transactionnel ou par toute
autre forme d'accord entre les parties, et seulement dans la mesure où la Société se voit confirmer par son conseiller
juridique que la personne qui doit être indemnisée n'a pas commis une négligence grave ou une inconduite. Le droit
d'indemnisation n'exclut pas d'autres droits auxquels il pourrait avoir droit.

Assemblée générale des associés

Art. 17. Pouvoirs des l'assemblée générale des Associé(s) - Votes. L'assemblée générale des Associés est autorisée,
en particulier, à modifier les Statuts, à changer la nationalité de la Société et à augmenter les engagements des Associés,
en respectant les dispositions légales applicables.

Chaque Associé peut prendre part aux décisions collectives quel que soit le nombre de Parts Sociales qu'il détient.
Chaque Associé possède un droit de vote en rapport avec le nombre des Parts Sociales détenues par lui.

En cas d'Associé unique détenant toutes les Parts Sociales, il exerce tous pouvoirs conférés à l'assemblée générale des
Associés et ses décisions sont enregistrés dans des procès-verbaux ou retranscrit par écrit.

Art. 18. Tenue des Assemblées Générales. Les Assemblées Générales des Associés sont convoquées par le Conseil
de Gérance ou par tout Gérant. De telles assemblées doivent être convoquées si les Associés représentant plus de
cinquante pour cent du capital social de la Société le requièrent.

La tenue des assemblées générales n'est pas obligatoire si le nombre des Associés n'excède pas vingt-cinq. Dans ce
cas, chaque Associé reçoit le texte précis des résolutions ou décisions à adopter et donne son vote par écrit.

Quel que soit le nombre d'Associés, le bilan et le compte de profits et pertes doivent être soumis pour approbation
aux Associés qui doivent également voter spécifiquement sur la décharge à donner au Conseil de Gérance.

Art. 19. Quorum et majorités. Sous réserve des dispositions prévues aux alinéas 2 et 3 du présent article, les décisions
collectives sont seulement valablement prises dans la mesure où les Associés détenant plus de la moitié du capital social
les adoptent. Si ce nombre n'est pas atteint à la première réunion ou première consultation écrite, les Associés sont
convoqués ou consultés une seconde fois, par lettre recommandée et, sous réserve des alinéas 2 et 3 du présent article,
les décisions sont adoptées par une majorité de suffrages, par rapport à la portion de capital représenté.

Les résolutions modifiant les Statuts pourront seulement être adoptées à la majorité en nombre des associés détenant
au moins les trois quart du capital social de la Société.

Toutefois, la nationalité de la Société pourra être modifiée et les engagements des ses Associés augmentés seulement
à l'unanimité des Associés et conformément à toute autre exigence légale.

Exercice social

Art. 20. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de
chaque année.

À la fin de chaque exercice social, les comptes de la Société sont établis par le Conseil de Gérance et le Conseil de
Gérance dresse un inventaire indiquant toutes les valeurs des actifs et des passifs de la Société.

Chaque Associé pourra examiner l'inventaire susmentionné et le bilan au siège social de la Société.

Art. 21. Affectation des bénéfices. Du bénéfice net annuel de la Société, cinq pour cent (5%) seront alloués à la réserve
requise par la Loi. Ces allocations cesseront d'être obligatoires dès que, et aussi longtemps que, cette réserve atteindra
dix pour cent (10%) du capital social souscrit de la Société.

Chaque Part Sociale donne droit au paiement de dividendes dans la mesure où la Société a suffisamment de sommes
disponibles à distribuer incluant entre autres le bénéfice à la fin de chaque exercice social (ou, en cas de dividendes
intérimaires, à la fin de la période se terminant immédiatement avant la décision de payer de tels dividendes) plus tous
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les bénéfices reportés et toutes les sommes tirées des réserves qui sont disponibles à ce titre (par conséquent, incluant
la Réserve Prime d'Emission) moins les pertes reportées et les sommes à allouer à une réserve en conformité avec la Loi
et les Statuts.

A la fin de chaque exercice social et suivant l'approbation des comptes annuels par les Associés en conformité avec la
Loi, les Associés peuvent décider de distribuer un dividende annuel en conformité avec la Loi.

Des dividendes intérimaires pourront être distribués par le Conseil de Gérance en conformité avec la Loi et à condition
que le Conseil de Gérance ait préalablement pris toute mesure nécessaire pour s'assurer de l'existence de bénéfice
distribuable au sens de la Loi. Chaque Gérant de la Société pourra convoquer un conseil de gérance pour décider d'une
telle distribution.

En plus du dividende annuel, les Associés peuvent décider à tout moment durant l'exercice social de distribuer tout
ou partie des réserves disponibles et/ou des résultats reportés telles que montrées dans les derniers comptes annuels
qui ont été approuvés par les Associés en conformité avec la Loi, dans la mesure où ces réserves n'ont pas été réduits
par les pertes reportées et/ou la perte réalisée depuis le dernier exercice social pour lequel de tels comptes annuels ont
été approuvés. Afin d'éviter tout doute, il est précisé que les Associés ont le droit de procéder à une distribution de tout
ou partie des réserves disponibles et/ou des résultats reportés alors même que les comptes annuels du dernier exercice
clôturé n'ont pas encore été approuvés à condition que (i) les comptes annuels de l'exercice précédent ait été approuvés
et que (ii) une situation intérimaire ait été fournie aux Associés afin de leur permettre de vérifier l'existence de réserves
et de résultats reportés distribuables.

Le Conseil de Gérance pourra décider, sous réserve du consentement de chaque Associé, de procéder à une distri-
bution en nature au lieu de liquidités. Dans un tel cas, la distribution en nature devra être faîte à la valeur attribuée à ces
actifs. Si ces actifs sont soumis à des restrictions pour toute distribution ou toute cession subséquente (incluant, pour
éviter tout doute, toutes restrictions légales et/ou contractuelles), le Conseil de Gérance prendra en compte ces res-
trictions dans la détermination de la valeur des actifs distribués.

Liquidation

Art. 22. Causes de dissolution. La Société ne sera pas dissoute pour cause de décès, suspension des droits civiques,
insolvabilité ou faillite de l'Associé Unique ou d'un des Associés.

Art. 23. Liquidation. La Société pourra être dissoute à tout moment en vertu d'une résolution des Associés prise dans
les formes requises par l'Article 19.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs nommés par l'assemblée
générale des Associés décidant la dissolution, laquelle déterminera en outre leurs pouvoirs et rémunérations.

Loi applicable

Art. 24. Loi applicable. Pour tous les points non réglés dans les Statuts, les parties se réfèrent et se soumettent à la
Loi.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au 31 décembre 2015.

Souscription - Libération

Ensuite la société CAPITAL C S.à r.l., prénommée et représentée comme ci-avant, déclare avoir souscrit et libéré les
cent (100) parts sociales du capital social au moyen d'un versement en espèces, de sorte que la somme de douze mille
cinq cents Euros (EUR 12.500,-) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant, qui le
reconnaît expressément.

Décisions de l'associé unique

Et aussitôt après la constitution de la Société, l'Associé Unique, représenté comme ci-avant et représentant l'intégralité
du capital social, a pris les résolutions suivantes:

1. La personne suivante est nommée gérant de la Société pour une durée indéterminée:

- M. Christophe David CORNELIE, Agent de foot, né le 16 juin 1975 dans les Abymes (971) (Guadeloupe France),
ayant son adresse professionnelle au 5, rue Heienhaff, L-1736 Senningerberg (Grand-Duché de Luxembourg).

2. Le siège social de la Société est établi à L-1736 Senningerberg, 5, rue Heienhaff (Grand-Duché de Luxembourg).

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à charge à raison de cette assemblée générale extraordinaire est estimé à environ mille cent soixante-
dix euros (EUR 1170,-).
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Déclaration

Le notaire instrumentant, qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande de la partie comparante, le présent
acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte
français, le texte français fera foi.

Dont acte, fait et passé à Hesperange, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, le mandataire a signé le présent
acte avec le notaire.

Signé: Nucera, M. Decker.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 3 décembre 2014. Relation: LAC/2014/57317. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): Irène Thill.

POUR EXPÉDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Hesperange, le 11 décembre 2014.

Référence de publication: 2014198542/543.

(140221576) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Société Générale de Participations Agro-Alimentaires S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 28.972.

Les comptes au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SOCIETE GENERALE DE PARTICIPATIONS AGRO-ALIMENTAIRES SA

Référence de publication: 2014198646/10.

(140221946) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

RD Card Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 122.114.

Par résolutions prises en date du 4 décembre 2014, le conseil de gérance a décidé de transférer le siège social de la
Société du 7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg avec effet au 1
er décembre 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 9 décembre 2014.

Référence de publication: 2014198600/13.

(140221452) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

SJ Properties Aubervilliers DebtCo Lux S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 124.781.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 décembre 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 08 décembre 2014.
TMF Luxembourg S.A.
Signatures
Agent domiciliataire

Référence de publication: 2014198644/14.

(140222025) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 décembre 2014.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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